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Cour d'assises d llh-et-Vilaine : Coups portés avec 
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lences l'aient pourtant occasionnée. 

CWiOMQ'iE. 

ACTES OFFICIELS, 

NOMINATIONS JOOXCXAIBES. 

Nupo'éon, etc., 
Avons'le réte et décrétons ce qui suit : 

An. 1er. E-i nommé président de chambre à la Cour de 

ciskatlon, M. P»scali», conseiller à la naëriie Cour, en rempla-

ceiiiftii dn M. Ber-i g r, admis à fane vi.loir ses droits à la 

rnr»iie( Jécret du l'r mars 18ù2et loi du 9 jum 1853, article 

18, § 3), <l iOuuue près dem de chambre honoraire. 

àn. i. Nuire garde de» sceaux, miuisire seotétaire d'E al 
au depan'Uifut de la justice, est chargé de l'exécution du 

présent deerei. 

Fuit au palais des Tuileries, le 4 juiu 1860. 

NAPOLÉON. 

Par un autre décret en daie du 4 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Caen, 11. Hiin, président 

du Tribunal de pr. niièro instance de Palaise., en reuipUce 

BMIUIIIM. Le BasiaM, a mis, sur sa demande, à l'aure va'oir 

sesdruiis à la retraite (mi du 9 juiu 1853, art. 5, § i'r), et 

Domine coi'.sril'er honoraire. 
Pris.dent du Tribunal de première instance de Falaise 

(Calvad s), M. Le Maine, président du séga de Douifioui, eu 

rem. 1 .cernent de M. Ilain, qui est iio nmé conseiller. 

frwidem du Tiibuual ue première lus auce de Domfront 

(Orne), M. Dubisson, juge d'instruction au siège de Pi'iit-I'E-

que, en remplacement ue M. Le AUbre, qui est nommé pre-

sidiiuàFala.se. 
luge au Tr bunal de première instance de Poiitl'Evêqoe 

mn 'us), M L guay, »ub dut du piocureur luipérul pies 

ksiege do S.iui Pol, eu iemplacement de il. DubissOll, qui 

est jiuoimé président. 
Substitut du procureur impérial près ie Tribunal de pre-

jjjièro instance du Saint Pol (Pas-Je-Calais), M. Ero.si-Jean-

°™nk!in Poux, a>oca>, en remplacement de il. Leguay, qui 
sst iiOnirné juge. 

ffésiJem du Tribunal de première instance de Briançon 

(nau es-AipeeJ, M. Leauthier, juge d'instruction au siège de 

Wence, en remplacement de M. Teyssaire, déoé ié. 
jigeaa Tribunal de première instance de Valence (Diôme), 

"'.d'Andrée da Kenoard, juge d'mstruodou au siège d. Bour-

eu leno/laceinent de 41. Leauthier, qui est nomme pré-

wdeut. 

M
% au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 

■■Kovei, juge d'instruction au siéga de Die, en remplacement 
de d'Andrée d.i Reno-.rd, qui est nommé juge à Valence. 

R

J"geau Tribunal de première msiance de D e (Drô-me), Si. 

"r y»at, juga suppléaul nu siège de Grenoble, eu remplace-

■S'iitdtiM. Nove!, qyii est nommé juge a Bourgom. 

. June suppléant au Tribunal de première instance de Domi-

»(C!m J, M. Costard, juge sup, léint au siège de Pont-

jut^ en re,11
P

!ac
''
menl de M

- Lévêque, qui a ete nommé 

,, Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pont-

'tvètue (Calvados), M. Alphonse-I iroond Auguste Martin, 

'ocat, en remp acement de M. Costard, qui est nomme juge 
luMéant à Du., front. 
,
v
J"ge suppléant au Tribunal de première instance d'Orange 

l
e
,a"ciu;.e), J]. Philippe-Marie Philumèiie-Léon Bayle, avucat, 

® ^placement de M. de Benoit de la Pailiouue, qui a été 

U!"uie substitut du procureur impérial. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

d'Andrée deRenoard, nommé par le présent décel juge 

. "'lU'inai de première instance de Valence (Diôme), rem-

rsm a" n"ê"'e sié«a les fonctions de juge d'instruction, en 

""l"»cemeut de M. Léauthier. 

Prcrn- ,)0mmé Par présent décret juge au Tribunal de 

itoflT9 Ul8ia"co de Bourgoin (IsereJ, remplira au même 
n »e 'es fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 

| Andrée deRenoard 
^ ». ureyuat, nomme par le présent décret juge au Tribunal 

g- |p'f"ere '"«tance <le Die(l)iôme), remplira au même sié-

Sl, NS

uv
"|"0ll0U8 de juge d'instruction, en remplacement de 

■b»
C
°?

t
*

rc1
'
 nomm

« par le présent décret juge suppléant au 

»»mp d^ P^'n'ère insiance de D uniront (Orne), remplira 

^meni"l Sl,,ge les '«uotiuM de juge d'instruction, eu rempla-
odl«0 . Fourmeutiu, qui ïeureiidra, sur sa demande, 

M

es d
« s,„

ip
|
e
 'juge, 

^fioeri'n'le''' )U*B suppléant au Tribunal de première ui-
liona ,| Ura"8P (Vaueluse), remplira au même sn-ge les fooe-

tai, jj*e J"ëa d'instruction, eu remplacement de M. Espé-

l'Ev.
:
^'IT' j"8

e
 au Tribunal de première instance de Pont-

iwri- ^a'V:ido ), remplira au même siég ' le« fonctions de 

'"siruction, eu remplacement de M. Dubisson. 

,
 e m

ême décret porte : 

au coin du quai de l'horloge 

& Paris. 

f Les lettres doivent être affranchies ). 

Par on autre décret en date du 26 mai 1860 : 

M. Hyacinthe Chimpestève, avocat à Montélimsrt, esi nom-

mé deuxième substiiiit du procureur impérial près le Trihj 

liai de première instance de Saint Pierre (Martinique), en 

remplacement de M. Cssadaveni, précédemment nommé juge 

au Tribunal de première instance de Fort de-France. 

Voici les états de services des magistrats compris aux 

désrets qui précèdent : 

M. Pascalis : i avril 183" , piosureur-général à Amiens; 

—.... directeur des affaires civiles à la chancellerie;—....avu 

c«l général à la Cour de cassation ; — 3 mars 18*8, révoqué; 

— 20 luilltH fSSo, conseiller à la Cour de cassation. 

M. Hain: 29 novembre 183H, juge suppléant h Alençon ; 

— 29 ociob-e t»4Ô, sub.-t lut a Don.Iront ; — 8 ociohiv 1842 

sulstitut a V„l. jiue.s ; — 13 décembre 1844, Militant s A eu-

çou ; — 30 juin 1816, procureur du roi a Vaip|nt's ; — tb' fé-

vrier 1852, prucurenr impérial à Falaise; — 6 octobre 1855, 

prési ieni nu mèiuc si> ge. 

M. Lemaîire ; 4 octobre 18il, subsiilut à Argentan ; — 6 

mars 1840. procureur du roi au même a.ége; — 1848, rem-

placé; — 22 janviee 1849, président a D introiit. 

M. Dubisson, 11 juin 1842, juge tuppléant à Poni-i'Evê-

que; - 1« août 1844, substitut au même siège; — 23 jan-

vier 184S, juge
 U

u u.ème siège. 

M. Leguay, 24 mai 1859, substitut à Saint-Pol. 

M. LéaU'luer, 7 novembre 1848, procureur de la Républi-
que a Uie ;— 5 août 1850, snbutul à Vienne ; — 3 juillei 

1<S52, sub-titut à Oau ; — 13 avril 1«53, pige à Bourgoin; — 

22 novembre 1850, juge à Valence; — 30 avril 1859, juge 

d'ilistrccuoii LU même siège. 

M. d Andrée de Renoard, 18r>6, juge de paix à Die ; — 22 

novembre 1*50, juge d'iiisiruct ou a Die ; — 13 décembie 

1850, juge d'instruction a Bourgoin. 

M. Novel, ... juge suppléant à Die : — 19 avril 1852, juge 

d'insiructiou au inê.ne siège: — 22 novembre, 1»50 juge 

d'instruction à Bourgoin; —13 décembre 1856, u accepte 

pas. 

M. Breynat, 6 juin 1857, juge suppléant à Grenob'e. 

M. Costard, 24 lévrier 1800, juga suppléant à Pont-l'E-

vèque. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (cb. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 5 juin, 

CONDAMNATION EN TOUS LES DÉPENS. — PRÉTENDU DÉFAUT 

DE MOTIFS. — SOCIÉTÉ. 

fr. Lorsqu'une partie a été condamnée en première in-

stance à la totalité des dépens, quoiqu'elle eût obtenu 

gain de cause Mir Bli chef et qu'elle a subsidiaireoient 

conclu sur l'appel à ce que son adversaire, si le jug ment 

était confirmé au fond, suppor ât d-i moins une partie des 

dépens, la Cour impéria'e a-t-elle pu maintenir la con-

damnation en tous les dépens sans motiver sa décision 

sur les coiic'usions s> bsidiaires ? 

II. Lu clause insérée dans un acte de société qui a pour 

objet la fabrication et le commerce d'objets rie bijouterie, 

et portant que l'associé qui se retirerait de la société ne 

pourrait, pendant sa durée, se livrer à cet e industrie, 

n'est pas i licite. Il n'en ri^su le pas l'aliénation, de la part 

des associé», delà liberté d.- leur iravuil individuel èi pro-

fessionnel, aliénation que prohibe lo me dément l'art. 1780 

du Code Napolfon. Cette clause, qui n'a pour but que 

de protéger le commerce delà société et d'empêcher toute 

concurrence déloyale et contraire à ses intérêts, peut être 

légitimement stipulée. 
Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

d'Esparbès, et sur les conclusions contraires de M. l'a-

vocat- général de Peyramont; plaidant, M* Mimerel, du 

pourvoi des sieurs Devrille et Thibault, contre uu arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 24 août 1859. 

M. !'avocat-gé:.'érai faisait observer, en concluant au 

rejet du pourvoi, que l'arrêt attaqué, pour décider que la 

clause dont il s'agit était illicite , s'était fondé uni-

quement sur l'interprétation des termes dans lesquels elle 

était conçue, et qu'on ne pourrait tout au plus reprocher 

à cet arrêt que d'avoir mal interprété le sens de la stipu-

lation, ce qui ue constituerait qu'un mal jugé qui ne pou-

vait donner ouverture à cassation. 

SUCCESSION. — RENONCIATION. — 

CEPTATION. 

RETRACTATION. — AC-

i"ero
1
^™"wior» de M. Guillot, juge suppléant au Tribunal de 

e "»stance de Chambon (Creuse), est aoceptée. 

L'héritier qui a renoncé en commun avec ses cohéri-

tiers à la succession de sa mère, a pu l'accepter plus tard 

valablement dans son contrat de mariage e . y prenant la 

qualité d'héritier de sa mère qu'il avait d'abord répudiée. 

Il n'a pas eu besoin de l'aire cette acceptation dans la for-
me de la renonciation, c'est-à-dire par acte au g effe. Une 

telle acceptation remplit, quand à la forme, le vœu de 

l'article 778 du Code Napoléon et trouve sa justification 

au fond dans l'article 790 du même Code. En consé-

quence ,1 a pu être jugé qu'elle devait taire écarter lai ré-

tractation faite po«té,ie.urement de sa renonciation avec 

«réputation oar acte au greffe. 
Amsf ugé

P
au rapportde M. le conseiller D'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat - général, 

nlaidani M' Gro aile. (Rejet du pourvoi du sieur Desper S contrcvau ariêtdeh de Rouen, du 2 

juillet 1857) 

PARTAGE D'ASCENDANT. - ACTION EN RESCISIOB POUR CAUSE 

DE LESION. - ESTIMATION DKS BIENS. 

Pour reconnaître si un partage descendant donne ou-

verture à une autre action en rescision pour cause de e-
f! i i comme au c is de réduction prévu par 1 arti-

Hfeî du ôSeTpoléo,, estimer les biens abandonnes 

±
 9
|; |e

U
r' valeur au moment du décès de Uscendaut 

liî teu ou E d'après leur valeur au jour du partage 

SIS A U&Hk arrêt du 3 

SSlnïété^o^ au rapport de M. le cou-

»ei 1er Pécourt. eî sur les conclusions conlraires de M. 

l'avocat-géuéral d -, Peyramont, plaidant M° Miihercl. 

FEMME. — ACTION ES JUSTICE. AUTORISATION. 

La femme mariée, même séparée de biens, ne peut ester 

en justice sans Pmitonsaiion de son mari ou de justice. 

Le défaut d'autorisation peut êire opposé par la f mme 

en tout état de cause, même devant la Cour de cassation. 

Une seule exception a été 'aile à cette règb- par la juris-

prudence (arrêt de cassation du 29 mars 1853), c'est dans 

le cas où la femme pluide contre son mari, après la sépa-

ration de biens, pour le recouvrement de ses reprises, ce 

qui n'était pas le cas de l'espèce. 

Ainsi, l'anêt qui a statué sur l'aciion de la femme, en 

dehors du cas i diqué ci-dessus, sans que la femme eût 

été préalablement autorisée, a violé bs art. 215 et 218 du 

Code Napoléon. 
Admission en ce sens, au rapport de M.'e conseiller 

D'Oms, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M8 Cbristophle. du pourvoi de la d»me 

Fontvielie contre un anêt de la Cour impériale de Lyon 

du 9 décembre 1857. 

COUR DE CASSATION (chambre civile) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 5 juin. 

SERVITUDE. — PASSAGS AVEC VOITURE. — PERTE PAR LE «ON 

L'SACE. —: VËSTIGtS SUBSISTANTS. 

La servitude de passage avec voilure, établie par un 

titre et manifestée par des travaux permanents, n'a pas 

été perdue par le non usage, encore que le passage ne ï-e 

serait exercé qu'à pied depuis plus de ire- te an*, si des 

vestiges du passage à voiture n'ont pas cessé de si bsis-

ter. Ces vestines suffisent, nonobstant l'usage incomplet 

qui a été fait du droit de servitude, pour conserver à ce 

droit toute sou étendue originaire. (Art. 706, 707 et 708 

du Code Napolé. n.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Breta-

gne, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un 

anêi rendu, le 20 novembre 1858, par la Cour impériale 

d'Orléans. (Epoux Baudet Seuo i contre veuve de Moro-

gues. — M" Fournier 11 Heuuequin, avocats.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. — DÉPRÉCIA-

TION. I.NDhMMTÉ UN1QUÉ ALLOUÉE A DtS PROPRIETAIRES 

DISTINCTS. 

Les iudemni'-és accordées par le jury à des propriétai-

res différents, doivent être distinctes. Ii y a nul ité de la 

décision si le jury, après u'ê ire conformé à cette règle par 

la supei ficie, et avoir, en ce qui la concerne, alloué à des 

propriétaires différents (deux frères et une .-ce ir, dans l'es-

pèce), des indemnités distinctes, s'est écarté de celle mê-

me règle en ce q d concerne la dépréciation, pour Usuelle 
il a alloué àukexpropriés, qui avaient pris cepen laut des 

conclusions distinctes, une indemnité unique, sans indi-

quer ni le mode précis, ni même seulement les bases du 

partage qui serait f tit de celte somme entre les expro-

priés. (Art 39, § 1", de là' loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au ra. port de M. le conseiller Lavielle, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Ma nas, de trois décidons rendues, le 14 j n-

vierl86 ), par le piry d'exprop' i 4iou ie Strasbourg. (O-i-

territ-tu Irùres et sœur contée, le chemin de 1er de l'Est. 

M" Micliaux-Bellaire et Paul Fabre.) 

EXPROPRIATION POUR C*U-E D'UTILITÉ PUBLIO'ia. — INDEMNITÉ 

UMQUE. — TABLEAU DES OFFRES ET DEMANDES. 

Encore que l'exproprié ait, dans sa demande, réclamé 

plusieurs indemnités, le jury a pu valablement n'en al-

louer qu'une seule, s'il est consiant, d'une part, que tous 

les chefs de demande étaient formés au même titre et à 

raison de l'expropri ition d'un m 'me immeuble, et, d'au-

tre part, que la somme allouée s'applique à toutes les cau-

ses d'indemnité prétendues. (Art. 38 et 39 de la loi du 3 

mai 1841.) 
Aucune nudité ne résulte de ce que le tableau des of-

fres et demandes mis par l'administration sous les yeux 

du jury, au lieu de n'êlre qu'un simple énoncé desdites 

offres et deman les, serait chargé de notes et d observa-

lions critiques tendant à jusiiiier les offres et à prouver 

l'exagération des demandes. (Art. 37 de la loi du 3 mai 

1841J 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

rendue le 14 janvier 1860 par le jury d'expropriation de 
Strasbourg. (Nœiiuger contre le chemin de fer de l'Est. 

Plaidants, M" Mtchaux-Beilaire et Pau: Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. Lamy. 

Audience solennelle du 4 juin. 

D3MANDE EN INTERDICTION POUR CAUSE DE FUREUR. DE-

MANDE EN NOMINATION DE CONSEIL JUDICIAIRE. 

Voici un malheureux pensionnaire de la maison de santé 

de Chareuton qui semble avoir couru grand risque d être 

interdit de sa personne et de ses biens, et qui néanmoins 

n'a reçu de la justice qudjn conseil jud cuire. 

Défendeur a une demande en interdiction pour cause de 

fureur formée par M. le procureur impérial près le Tribu-

nal civil de Bar-i-ur-Seine, puis abandonnée, il a pris acte 

du désistement de celte demande. Mais sa mère avait for-

mé contre lui une demande en nomination de conseil ju-

diciaire ; le conseil de famille avait pensé qu'on pouvait 

aller jusqu'à 1 interdiction ; le Tribun d de Bar-sur-Seine, 

en statuant sur la seule demande qui lui restât soum se, a 

lui-même indiqué, par certaines expressions de sa déci-

sion, que la mesure la plus sévère n'aurait rien d'exagéré 

dm» les circons-aiices qu'il a relevées avec détail. Son ju-

gement du 28 juin 1859 est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, . , ,, 
« Après avoir entendu M. le procureur impérial en sa dé-

claration par laquelle il se désiste de la dtmaade en interdic-

tion ;>ar lui formée contre lu sieur t'uiile D... pour causa de 

lureur, ei conlra lieio rement en leurs plaidoiries et c nclu-

>wn ', Me Ducoudré. avoue de M"' veuve D..., M* PJnîiGeri. 

avocil, assisté de M* D.igron, avoué • 1 n sieur D... fils, 'il. ie 

procureur im, érnd eo ses conclusions, etc.; . 

« Attendu que tout ce qui a rapt;0' tà l'état des personnes 

iniére-ise, dans uni certaine mesure, l'ordre publie ; 

« Q e la loi a édicté avec soin imues les ibspOsi'ions pro-

pres à constater, conserver et mudifi r cet élat; 
« Qu'elle confie ce soin à certains membre» de la famille, et 

à leur dél'aut, e; au cas de fureur, au minisière putilic; 

« Que le procureur impérial, libre d'inten er l'action, a la 

même liberté d'y renoncer quand il ne la juge plus fondée; 

« Q l'en cas u'ahau ou le défendeur a droit et intérêt a de-

mander ai.le. du désistement; 
« Aiiendu que la dnnan le rn interticion p uir causerie 

fureur, introduite par le minisiè'e pnbl c, é aut abandonné, 

par conclusions prises à l'aud ence, ij y » lr u d'. n donner ace 
** de statuer sur la dernnude originaire en nomiuatiun de 

conseil judiciaire, la seule subsistant en l'étal au procès ; 

« Atten lu que ceue dernand , inspiré ; à la darne veuve D... 
dans l'imé-èi de sou fils, peut paraître, par suiie des fans 

révèles uu Tribunnl, susceptible de recevoir une auoe qualifi-

cation; niais que le Tribunal, ne pouvant changer la natioe 

de la déniai de, doit se borner à apprécier si celle qui lui est 

soumise est bien ou in i lunlée; 
« Ail-, ndu qu'il résulte drs nombreux documents du pro-

cès que le défendeur, aujourd'hui âgé de trente-cinq ans, a, 

depuis dix-sept ans, donné constamment, de grave» sujets da 

inécon ei teiiiirnl, de. p éoccupaiions iffli^eantes à ses pè-e et 

mère, qui ont cherché a le soigner, laut au moral qu'a phy-

sique, (iar l'emploi des moyens variés ei a.-propriés a sa situa-

tion lu moment ; 
« Qu'ils ou , en 18i2, interrompu, pour ne plus le repren-

dre, le cours de .-es étude-; qu'ils l'ont retiré du collcg.', où d 

avait des succès marques, gardé dans la maison p oerntl e, 

sans obtenir le soulagement qn'ils espéraieftt ; que le mai, au 

contraire, s'esl développé et accru dans des piopor.ious in-

quiciuntes qui ont mis le père dans la nécessité de recourir à 

des moy-ns exiiê nes ; 
« Q .e le jeune homme ayant consenti à s'engiger, est res'é 

pendant six ans sous les dr-ij emix ; que là, il a donrirf encore 

de graves sujets de niéconteiiteuieni p.«r sou insubordination, 

sa tuile du régiment, el les délies qu'il a contractées ; 

« Que, rentré dans la maison paternelle, il a vécu d'abord 

•daus I oisiveté; puis, paraissant v -u uir s; créer des occupa-

tions unies el sérieuses, il travailla succesovemerit dans dej 

études de noiaire-, d'..voués, daus lés grtffds de Tribunaux et 

de justice de -paix ; qu'il n'a versévé é dtm aucun de. ses ira-

vhus ; qu'il a lod abandonné pour revenir à sou oisivelé pre-

mière ; qu'alors libre, il s'esl adonné avec excès à la boisson ; 

que. pour satisf ire ceit passion, il a vendu ses livres classi-

ques et de droit ; 
« Qu'il a contracté des dettes hors de pro,ionien avec sa 

position pecuiiUi e, n'ayaui que ce que lui dumuii sou père; 

« A'iendu qu'en 1854, D... père n manda ju liciaire uei.t 

l'interdiction de >ou liU; que celui ci, së sentant ma lad» de 

cqrp'> et d'esprit, couse il Vit a entrer dans une maison de santé 

à Paris, qu'il s'y trouva bien d'abord et y demeura ir uiquii-

b-meni pendant quelque temps; qu'a la fin, il s'eufuii; qu'ain-

si redevenu libre, il reprit ses goûts îiiiuio lérés de Moissons, 

et s'exalta au point de rèsisGîi avec violence à la force pu-

blique; 
« Qu'à la suite de cet excè«, il fut, sur l'ordre du préfet da 

police, renfermé daus la maison impériale de Gliarentou, où il 

est encors malade, comme toujours, de corps et d'esprit, aveo 

des angravaiions chaque mois;" . 
« Que le conseil de famille consulté a é é d'avis, à la ma-

jorité, de son interdiction, et à l'unanimité de la nomination 

d'un oouseil judiciaire; 
« Attendu que les médecins de Chareuton, comme ceux des 

maisons par iculière.3 de santé, reconnaissent et constatent 

qu'Emile D... est atieint d'hypocondrie, d'hallucinations, de 

sen-adons tictiles désagréables, ou manie de croire qu tous 

les vêtements qu'il eudo-sa le gênent, le blessent aux épaules 

et lui sont insupponables; qu'il soutient dans l'interrogatoire 

que des tailleurs d'habits peuvent seuls apprécier son état, et 

il ajou.e qu'il «'en rapporte à eux pour la fixation de son 

sort; 
« Que les dettes qu'il a inconsidérément contractées, toutes 

les fois qu'il a été libre, sa mobilité morale, sa versatilité de 

sentimenis, dont les nombreuses pièces du pro.:ùs d muent le 

dép'orable spectacle, démontrent qu'Emile D... est tout au 

moins un prodigue incapable d'administrer sa fortune, qui 

consiste en 1,500 fr. environ de revenu, lui vennat da la suc-

cession de sou père, et qu'il a grandement besoin de con-

servr, pour subvenir à ses besoins, laut eu sauté qu'eu ton 

éiat pre que continuel de maladie; 
« Donoe aux parties acte du déustemeni de M. le procu-

reur impé'ial de sa demande eu uiterd.otiou pour cause de 

fureur ; , 

« Et statuant sur la demande en nomination d'un conseil 

judiciaire : 
« L i dec'are bien fondée ; 
« En conséquence, et vu les articles 499 et 513 du Code Na-

poléon : 
« Fait défense an sieur Kinde D... de plaider, de transiger, 

d'emprunter, de recevoir un cipital mobilier ou en donner 

décharge, d'aliéner, ni de grever ses biens d'hypothèques, 

sans l'assistance de M. Langlois, président de la chambre des 

notaires de l'arron iis->eme.ut de Bar sur-S:i:ie, que le Tribu-

nal lui nomme LOur conseil judiciaire ; 
« Et condamne Emile D... aux d-peus de l'instance et de sa 

signification. « 

Depuis ce jugement, l'état de M. Emile D... ne s'est 

point amélioré. Il met eu pièces ses habits, jusqu'au vê-

tement nécessaire. 
Un appel avait cependant été interjeté en son nom. 

Mais, sur la plaidoirie de M« Mauuoury H s, avocat de 

Mm* veuve D..., la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé leur décision. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 25 mai. 

ENTREPRENEUR. RESPONSABILITÉ. • MALFAÇONS. —« 

ARCHMECTE. AUTORISATION EXPRESSE OU TAUTE. — 

RECLAMATIONS DU PROPRIETAIRE. — RECEVABKIIË. 

L'entrepreneur, responsable envers le propriétaise de la 

bonne coi-feciion des travaux par lui exécutés, ne petit 

décliner sa responsabilité en alléguant qu'il les a f-tits 

avec l'autorisation soit express» soit tacite de l'architecte 

chargé de les diriger. 

Il ne peut être d'gagé des conditions d'une bonne construc-

tion que par une aulorUaion expresse du propriétaire 

lui-même ou de l'architecte spécialement autorisé par ce 

propriétaire. 

Mme Derecq, mariée sous le régime dotal et propriétaire 
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d'un lerrain sis à Paris, rue des Martyrs, 24, a traité avec 

M Lemanissier, entrepreneur pour la construction d un 

bâtiment sur ledit terrain. Dans les conventions qui sont 

intervenues le 26 avril 1852, M. Derecq a figure comme 

autorisant sa lemme, et comme architecte de celle-ci 

chargé de dresser h s plans et devis, et de surveiller les 

plans et travaux. M. l emanissier s'y est engagé a exécu-

ter dans le délai de trois mois, moyennant 37,100 irai.es 

payables à diverses époques et à forfait, les travaux de 

construction arrêtés dans les plans et devis annexes, et 

p*.r ces mêmes conventions il a été stipulé que, dans le 

cas où des travaux nécessaires à la bonne exécution de 

l'achèvement de la maison ne seraient pas décrits dans les 

devis, l'entrepreneur n'en serait pas moins tenu de les 

exécuter sans augmentation de prix. M
rae

 Derecq, ainsi 

que M. Derecq ès-noins, se réservaient le droit de faire 

aux p ans annexés, au cours de la construction, mais 

avam exécution, tels changement!» de distribution et de 

cloisou qu'ils jugeraient nécessaire» sans augmentation de 

prix. , . ,. , 
Une partie des cond tions ci dessus indiqué's n ayant 

poni été remplies par M. Lenamssier, soit quantau mode 

d'exécution des travaux , sou q«snl à la dote de la livrai-

son, M
m

« Derecq a obtenu, le 24 sept mbre 1852, uu« or-

donnance de réléiéquia commis M. Grîsart, expeit, 

à l'effet de procéder à la visbe du bâumeni eu cou» ru» 

lion pour 1° en constater l'état; 2" dire s'il existait de» 

malfaçons ; 3° indiquer les travaux à faire pour y remé-

dier • 4' éimmérer les paities inachevées ou à refaire ; 

5° indiquer les travaux à exécu er : 6* évaluer le préjudice 

causé et l'indemnité qui pourrait être due à Mme Derecq. 

Il résultait de cette ordonnance que, faute parM. L' Uni-

niss er d'atoir dans les trois jours mis les ouvriers »uffi-

eanis pour l'exécution des uavaux indiqués par l'expert, 

Mm0
 Dert cq était aulo isée à y faire procéder sous la direc-

tion dudit < Xpert. 

En exécution de celte>rdnnnance l'expert a dressé un 

rapport dont tes constatations premières remontent au 

7 octobre 1852, et qui n'a été déposé que le 28 janvier 

1858 ; d'après ce rapport les travaux qui auraient dû être 

achevés le 2G juillet précédent n'étaient pas terminés, la 

grosse construction, la couverture, la distribution inté-

rieure étaient seuls achevés. A la sute de ces premières 

constatations l'i Xpert ayant o donné certains travaux ur-

gen s pour la sobdité du bâtiment, et M. Lemmissier ne 

les ayant point exécutés, M*** Derecq a dû, dV près l'or-

donnance de référé et l'autorisation de l'expert, faire p'ex-
céder auxdits travaux, qui ontétéexécuiéa aussitôt, loué-

peiidaij.meni de ces travaux urgeuts, il a été signalé, au 

nom de M"'e Deiecq, des malfaçon* et vices de construc-

tion, lesquels pour partie ont été exécutés par elle, et pour 

l'autre partie ont dû subsister à cause de l'état o'avauce-

ment des travaux ; enfin les constructions qui devaient 

être livrées le 26 juillet '852 ne 1 ont été qu'au mois de 

janvier ?853, après un retard de six mois. 

C'est i n cet éutt que l'expert, «près les constatations de 

fait qui lui étaient indiqués par sa mission, a fait porter 

son avis sur trois points successifs : 1° travaux de para-

chèvement et de réfection ; 2° indemnités dues soit pour 

retard soit pour malfaçons et vices de consiruction ; 3° ira-

vaux réclamés par Lemanissier comme supplémentaires. 

C'est sur le premier pomt seulement que nous avons à 

arrêter l'attention, les autres n'ayant point donné lieu à 

une solution de droit. 

Sur ce premier point donc M. Lemanissier a soutenu 

qu'il n'était tenu à quoi que ce fût, parce que tous les ira-

vaux avaient été exécutés sous la direction, les ordres et 

la surveillance de M. Deiecq, architecte de sa femme, 

seul responsable dès lors, et auquel seul Mme Derecq pou-

vait s'en prendre pour les travaux dont s'agit. Oblige 

d'obéir aux ordres de l'archiiecte, l'entrepreneur ne pou-

vait être responsable de ce que celut-ct faisait faire, et il 

était censé n'avoir agi que par lui pour les choses qu'il 

laissait faire. 

Le Tribunal de !a Seine, saisi au principal de la diffi-

culté, a rendu le 25 mai 1859 son jugement dont nous 

extrayons ce qui suit : 

« En ce qui touche le premier point; 
« Travaux du parachèvement et de réfection; et d'abord sur 

le moyeu tiré de ce que les travaux ont été surveillés, diriges 
et commandés par Derecq, mari de la demanderesse; 

« Ai. i-ndu que Derecq, architecte, n'est point en cause per-
sonnellement; 

« Que le débat n'existe pas entre D recq, architecte, et Le-
manissier, entrepreneur, mais entre la dame Derec, seule pro 
prietaire, mariée sous le régime dotal, et son entrepreneur, 
par suite de conventions essentiellement relatives à la dama 
Derecq ; 

« Que la circonstance de fait, que Derecq aurait été l'archi-
tecte des travaux, ne saurait, à quelque poiut de vue que l'on 
se plsce, modifier la situation de droit ; 

« Qu'eu effet, une femme dotale stipulant pour un immeu-
ble dotal ne peut, parce qu'elle est mariée a un arclntece, 
être placée dans une position pire ou autre que la femme do 
taie mariée avec un homme ■ xerçant une autre profession ; 

« D'où il suit qu'il n'y a pasbeu des'arrèter au moyen tiré 
de ta qualité d'architecte appartenant au mari ; que dès lors le 
Tribunal ne peut prendre pour base da sou jugement que les 
droits de la femme D recq à l'occasion des convendons inter-
venues entre eiie ei Lemanissier a l'occasion des travaux de 
parachèvement et de réfection ; 

« Attendu que les travaux dont s'agit ont dû être effectués 
par la dume D-recq et soldés de ses deniers personnes, par 
suite du relus de Lemanissier de se conformer toit aux som-
xnations, soit aux ordres précis et formels de l'expert aprè 

ïes premières visites sur les lieux ; 

« Que c'est à tort que l'expert a mis, daus son rapport, une 
pari.e de ces travaux à la charge de la dame Der cq sur le 
motif: 1° que Lemanissier avait exécuté ses cousiructions 

' coidb' mentent aux devis, avec l'asSisiauce et sous la tespousa-
bilite de lV-ihuecte Der. cq; 2* que ce dernier devait avoir à 
s'imputer de n'avoir pas détermine, dans l.sdits plans cl de-
vis, la grosseur des Uns à établir, et qu'en présence du prix 
restreint du forfait, Lemauissier avait dû être porté à n'exé-
cuter les travaux que daus ce qu'ils avaiuni de rigoureuse 
ment nécessaire ; 

« Attendu qu'en même temps l'expert reconnaît que les tra-
vaux n'ont été refaits que pour Venir soulager d»s planchers 
qui fléchissaient, tant a cause delà faiblesse des bois e in-
pluyes que par la mauvaise construction des cloisons ; 

€ Attendu qu'il resuite des termes du devis à forlait susin-
diqué que, dans le cas où dos travaux nécessaires a la bonne 
exécution ne seraient pas décrus dans le devis, l'entrepreneur 
n'en serait pas moins tenu de les exécuter, sans se prévaloir 
des omissions qui auraient pu avoir lieu, «'engageant à rem-
plir complètement toutes les conditions a'une bonne construc-

tion ; 
« Qu'eu présence d'une pareille convention, et alors que 

Derecj n'est i-omt en caune, ainsi qu'il a été du plus haut, il 
y a lieu de laisser à la charge de Lemanissier les travaux de 
maçonnerie, de meuuiseiie, de serrurerie et autres relatifs au 
parachèvement et à la réfeciiou des constructions, dont le 
montant total s'élève à l,2l7 fr. 08 c; 

* M. Lemanissier a interjeté appel de ce jugement. 

M* PIBI hou a bouieiiu cet appe;. 

M* Falateuf, avocat de ài
œe

 Derecq a défendu le juge-

ment. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Sa1 lé, la Cour a rendu un arrêt dont nous extrayons ce 

qui suit : 

« La Cour, 
« Adoptantles motifsdespramiersjugesautresqueceuxtirés 

de la qualité de femme dotale de la femme Derecq et de la do-

talité du fonds sar lequel ont été élevées les constructions dont 

5 Et considérant, en outre, que par le traité a forfait à 
26 avrd 1852, Lemanissier s'était e-'gagé envers la temmJ 
Derecq à édifier et livr. r, dans on délai déterminé, des cons-
tructions couformrs aux règles de l'art, avec des matériau, 

neufs ou vieux, mais reconnus de born e qualité; que Lema-
nissier n'a pas satisfait aux conditions de bonne constructioi 
et de livrais' n auxquelles il s'est formellement soumis; 

« Qu'il excipe vainement contre la femme Derecq de ce qiB 

De'ecq, son mari, et son ar Intecte, auraient autorisé txprd-
►éuiem ou lucit. ment l'emploi de matériaux de miuvaise qtd-
]né, et particulièrement de bois de força insuffisante; quil 
n'est justdïé en di hors du traité d'aucun ac e ue la teiniie 
Derecq, qui miri.il invesii Deiecq du pouvoir de déroger atx 
stipulations fondamentales du marché et de dégiger l'enlR-

preneur des conditions d'une bonne cousiruc ion; que, sui-

vant la loi et le traité, il n'avait ce pouvoir ni comme mau, 

ni coin me architecte; 
« Que, comme mari ...... 

« Que, comnriM architecte, il avait mission de faire exécuter 

le iraiie au profit des* femme, et non d'eu autoriser la vio-
lation; 

« Que si celui qui fait bâtir a une doublesrtion contre l'rn-
irepr. neuret l'arcinl cte à r. isoii de laules individuelles, il 

ne s'en son pas que l'entrepreneur puisse décimer sa propre 
respons bdiie emers ie propriô aire en alléguant l'autorisa-
lion expresse ou lacite de l'arçhiiéc e; 

« Que, dans l'espèce, il n'y a point de preuve d'une auto-
risât on expresse; 

« Que la loi ra/ice ou le défaut de surveillance de iVchi 
tec:e demeurent aux risques de l'enirepreneur, qui même, 
daus le seul but de rendre son mardi; moins onéreux, spécu-
ieraii-sur le tort de l'architecte . . . . 

« Confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS (ch. correc). 

(Correspondance particulière de laGaiettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Legenlil. 

Audiences des 31 mai, 1" et 2 juin. 

Le Pape devant un maire de village. — 1° DRLIT D'EXCI-

TATION A LA IIAI.VK ET AU MEPRIS DU GOUVUlNl- MÏ.MT. — 

2° DELIT ll'l XCI rA'IIO.V A LA IKl.VK DI S CITOYENS LES UNS 

COH r RE LES AIJTrUS. — 3° DELIT DE FAUSSES NuUVELLI'.S. 

— 4° Disisi UTION D'ECRITS S.^S AUTOKISATION. — SIM-

PLE CONTRAVËtvTlON. ADMISSION DE CIRCONSTANCES AT-

TÉNUANTES. 

Nous avons publié, dans le numéro de la Gazette des 

Tribunaux du 29 avril dernier, le jugement rendu par ie 

Ti'ib uial correctionnel de Niort, sur la poursuite dirigée 

par le ministère public contre l'abbé Popeliiieaé, anieui 

de la brochure intitulée : Le Pape devant un maire de vil-

lage, et centre le sieur Mercier, imprimeur de cette bro-

chure Les deux prévenus, acquittés sur le triple délit à 

eux imputé, furent déclarés c mpables d'une simple coin* 

traventioii, résultant de la distribution de la brochure in-

criminée sans autorisation, et condamnés avec admission 

de circonstances atténuant s, l'auteur à 100 fr. et l'impri-

meur à 50 fr. d'amende, el aux bais. 

S ir l'appel de cette décision, la Cour, après avoir en-

tendu M. Darius, 1er avocat-général, et M'Ernoul, avocat 

de l'abbé Popeliueau, a rendu l'arrêt suivant : jpelit. 
mi 

« Vu l'appel du ministère public contre le jugement du 
Tribunal de Niort ; 

« 1° En ce qui touche le délit d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernemeul : 

« Ait niu que si dans la brochureaysnt pour titre : le Pape 
devant un maire de village, l'abbé Popeliueau, mêlani une 

lliese politique à une question religieuse, s'est permis d im-
prouver et de dénigrer l'attitude prise par le gouvernement 
de l'Empereur, à l'égard du souverain pontife dans les com-
plications impiévues qui ont suivi la guerre d'Italie, notam-
ment dans les passages suivants : 

« 1° Page 6. — « Je ne dis pas que nous aimons mieu* le 
« grand Turc que le bon Dieu, mais je na voudrais pas qu'on 

« eût deux poids et deux mesures ; nous fermons les yeux sur 
« les gens qui tuent les ebrédens, et pour le pape on KSI sans 
« pitié » ; 

«, 2° IVges 8 et 9. — « Le pape a porté plainte, mais on n'a 
« pas l'air de l'écouter; il y en a qui lui disent : C'est une 
« affaire laite mainteu.mt; il n'est guère possible n'y rt-veii r. 
« Ou pouvait prendre toutes vos possessions; on n'en prend 
«
 4

ue le tiers; ne dues rien, vous êtes heureux d'en être 
« quitte à si bon marché... » 

« Voilà ce qu'où appede le fait accompli. » 

« 3°.piiges tt et 23 —«li est temps que la France « tienne »es 
« promesses ; qu elle se lève el qu'elle parle bieu fort » si 
« le Piémont encouragé « par noire silence » en vi nt à ses 
« fins, nous n'en resterons pas moins toojours les dévoués ser-
« viteurs du prince qui nous gouverne, mais nous n'adopte-
« rons jamais une politique qui n'est ni française ni chré-
« tienne. Nous aurons le droit de dire en toule vérité : « Ce 
« n'est pas la France qui fan ça; » elle a donné au pape ses 
« propriétés et promis de les défendre; elle n'a qu'une paroie 
« elle ne se délira pis Demanuons à Dieu d'assister 
« notre Empereur, afin qu'il aperçoive les pièges de ceux qui 

« lui eu veulent et qu'il ne sorte jamais du chemin de la jus-
« lice et de l'honneur ;» 

« Auen tu que, si ces différentes énonciaiions et quelques 
autres, sont suffisamment trausparanies pour laisser voir des 
insinuations hostiles, qu'on s'é.oune de trouver so is uue plu-
me qui a trace el signé des prot-stations de dévouement au 
chef de 1 E ai, et qu'on regrette de voir occuper l'esprit d'un 
j-une prêtre franc us, qui devrait savoir employer plus digne-
ment les loisirs de son ministère de paix et de "charité-

« Il n'eu est pas moins vrai que, daus son écrit, l'auteur a 
su rester dans les limites du droit de discussion légaie et de 
libre c. nsure, auquel la loi déclare ne vouloir et ne pouvoir 
porter aucune atteinte ; 

« Attei duque e Gouvernement lui-mêmea, généreusement et 
loyalement, laisse libre carrière a toutes les opunou» dans cette 

loiigus
 t

oeuiique, a laquelle l'abbe Popeliueau n'a pris qu'une 
part inutile et tardive; 

« Qu'ainsi ie délit d'excitaiion à la haine et au mépris du 
gouvernement ne paraît être justifie ni par le but de l'écrit 
ucriunné, ni surtout par l'effet qu'il a produit ; 

« 2° Sur le chef d'excitation a la haine des citoyens les uns 
contre les autres : 

« Attendu que le ministère public a passé sous silence cette 
parue de la préveutio-.i, et que d'aibeurs le délit ne ressort 
d'aucun des passages de la brochure qui faii l'objet de ses 
poursuites ; 

« 3° Attendu qu'il en est ainsi pour le délit de fausses nou-
velle.-. 

« E . ce qui concerne l'imprimeur Mercier : 

« Attendu que par les divers motifs qui viennent d'être 
énoncés et à plus forte raison que sou co-préveuu, il doit être 
relaxe sur ces dilférents chefs : 

« i" Quant au chef de distributions d'écrits sans autorisa-
tion imputé a l'abbe Popeliueau : 

« Attendu que le prévenu ue s'est pus borné à remettre ou à 
adresser, en sa qualité d'auteur, un certain nombre d'exem-
plaires de sou ce .vre a plusieurs libraires, mais qu'en outre 
il avoue lui-mèm- avoir remis el transmis pur div rses voie-, 

a ditlérrnies personnes qu'il ue nom.ne pas, environ quinze 
de ses brochures ; 

« Que ce fait matériel constitue évidemment la distribution 
d'é. ritsdès qu'il est établi qu'il n'a pas été précède de l'auto-
risation exigée par l'ariicle C de la loi du 19 juillet 1849; 

« Qu'ainsi il y a heu d'appliquer à ce fait les peines pro-
uonces par cette disposition pénale; 

« Quant a Mercier : 

« Attendu qu'il reconnaît avoir imprimé la bro.diure sans 

avoir rempli les formalités preserne par l'article 7 do la 
même loi qui lui devient également apphcab e ; 

« Mais attendu que la déclaration réitérée qu'il a fuite, les 

.23 et 23 février, et 1» dé,.ôt d-? deux exemplaires qu'il
 a

 onéré 
à la prefectur» de» Deux-Sèvres, en son nom et eu celui de 
l'an'eur, qui s'en est préVa'u auprès du commissaire de po ic* 
en disant qu'il croyai être en règle vis a. vis du préfet, démon-

trent que m l'un ni l'autre ne cherçflaien' à anii- clandestine-
ment, ni à se soustraire aux recherches de l'autorité; 

«Que, par suile, en se re .fermant dans l'appréciait *n de ces 
deux con raventi-uis, U Cour doit reconnaître qu'il y a dans 
les circonstances qui les accompug eut de* mo'ifs d'aitéoua-
U.m s. cciale, d'au.eut plus que la distribution ayant été fort 
restreune, l'effet moral qu'elle pouvait produira a été à peu 

près nul ; 
n A'tendu que si dans les lois spéciales et notamment en 

mitière de presse, il est de jurisprudence que l'articie 463 du 
Code pénal n'est applicab e qu'en vertu d'une déposition 
expresse de ces lois, celle disposit'nn se trouve édicté-, d'une 
manière générale pat l'article 23, § 1" de la loi du 29 j .ille> 

1849. (Voir arrêts de cass. du 1-» septembre 1849 el du 2 
mars 1850 ) 

« Aiiendu que cet article 23 se réfère si bien à tou'es les 
in'rac ions prévues par ladite loi, dont le titre embrasse d'ail 

leurs suus l'unique dénommait.<n d; Délits de la pretse, tous 
les l'ai s qu e le incrimine, que le P gisial. ur a divise en deux 
paragraplies ta disposition relative a la portée des circonstan-
ces anémiantes, dans le but de distinguer, par nature de j un 
dicte u Us infractions qu'elle a lelevéns daus les articles pré-

cédents; 
» Que cette distinction implique Je tonte nécessité, que si le 

secuu ' paragraphe s'applique aux d lits de la compeience du 
jury, juge unique à cet.e épo |iie, aux termes de 1 » ri iule 83 

ie la Constitution de 184S, ne t<>us les de its commis par la 
voie de 'a , r^sse ei m> aniini ni de ceux prévus par les articles 
2 et 3 de la lui de 1849. le premi r paragraphe comprend évi-
demment, sous le titre génér.que de dé il, toutes les auires 
infractions de cette lui de la compétence des Tribunaux cor-

rectionnels ; 
« Qu'eu conséquence, c s infractions ne peuvent être, que 

c Iles punies île peines correctionnelles par les ar icles 5, 6, 
7, 9 et suivants de la même loi, et que s'il eu était auir. meiu, 

ia division en deux paragraphes eùi été complètement inutile 

et serait inexplicable ; 
K Atien u que, si à un poiut de vue plus général et dans 

des ts. èc s où le» lois spéciales gardai-m le sileuce sur r*p 

plication de l'article 465, ia dernière jurisprudence de U Cour 
.-upii ne a exc u oe c tie application les situ .des comraven-
tious, pour se réserver exclusivement aux débis proprement 
■lits, elle ne l'a jaunis fa.t à l'égard es infràcllous , revues 
, ar la loi de 1>U9 et ne semble pas è re revenue sur ce point 
spécial d^ sa ju i-p-udence si serieusem ut luoovée dans l'ar-

iè du 2 mais lîsîiO ; 
« Q 'au si le beutfice de l'ariicle 23 ne saurait è.re refusé 

aux ueux prév. nus ; 
« far ce-, motifs, 
« La Cour, 'ejetant l'appel du minislèr^» pub'ie, dit qu'il • 

été bien jigé an fond par le jugement du Tribunal de 
Niort, dont elle adopte le dispositif, mai .tient l'smen le pro-
noncée contre chacuti des prevenus et les dè^baige des Irai» 

d'appel ; 
« Mais considérant que la brochure du sieur Popelinean, 

qui a éiesaisie, présente un caractère blâmable, et que la cir-

culation eu peut puraître daug'-rense ; 
« Vu l'arucle 26 de la loi ou 26 mai 1819; 
« O'douue ia suppressiou de la brochure saisie et de tous 

les exempiair.s qui' pourront l'être uttern uremeni, par appli-

cation de l'article 26 de la loi précitée, dunt lecture publique 
a ete donnée par le présiuent. » 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. S uHard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 30 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Jean-Raptis(e-Théodore Champion, manouvrier, âg^ de 

quarante-quatre ans, né à Bergères-sous-Monlmiraii, de 

meuraut aux Culots, commune de Corfelix, est accusé de 

tentative d'homicide avec préméditation et guet-apens 

C'est un h .mine d'une chéiive eppareuee et dont la phy-

sionomie n'ind que rien de particuli r. 11 est vêtu d'une 

blouse bleue toute neuve. U demeure les yeux baissés el 

répond d'une voix pleureuse à toutes les questions qui lui 

sont adressées, tout en donnant d'immenses développe-

ments à sa pensée. 

Voici les faits mis à sa charge : 

« Champion est le beau-frère des sieur Pierre-Frobert 

et Marie Laguerriie.. Par suite de discussions u'int.-rê 

relatives à lu succession de Laguei rite père, dée. tlé de-

puis plus de quatoize ans, Champion leur a voué à tous 

deux une haine implacable. Eu 1847, il frappait Marie La 

guerriie et était condamné pour ce fsit à 25 francs d'a-

mende par le Tribunal correctionnel d'tpeniay. Eu 1848, 

Pierre-Frobert Laguerrite, alors garde-champêtre auxi-

liaire, avait dû dresser contre lui un procès-verbal pour 

délit de chasse. Champion, le rencontrant dans un lieu 

isole, voulut le frapper avec une fourche, le sommant de 

lui rembourser les frais qu'avait occasionnés le procès-

verbal. Un autre jour, il lui lançait des pierres et mena-

çait d'aller chercher un fusil pour le tuer. Uu vol avait 

été commis chez Frobert Laguerrite. 

L'opinion publique désignait Champion comme en étant 

l'auteur, et quelques soupçons s'élevèrent en efiet contre 

lui. L'année suivante, il disait à un témoin : « Quant à 

Frobert, je lui en voudrai tant que je vivrai. On a volé 

chez lui l'aimée dernière; j'ai su qu'il pensait que c'était 

moi ; j'ai pris mon fusil, et tout eu colère, je suis allé à sa 

porte; s'il était sorti, je ne sais pas ce que j'aurais fait; 

mais si je l'avais tué, je me serais certainement donné la 

mort. » Depuis cette époque. Champion n'a pas cessé ses 

menaces, et récemment encore, la demoiselle Pouvert 

i'eiitendail dite, en voyant Pierre Laguerrite dans la rne : 

« Tu en auras, tu en auras! » Tous deux habitaient des 

maisonscontiguës, séparées par une cour commune. De là 

d.-s difficultés, des querelles inc ssantes de la part de 

Champion, qui était devenu la terreur de la commuue à 

cause de son caractère violent el emporté. Frobert La-

guerrite, au oonir ure, est d'un caractère doux et inofieu-

sif. C'est uu veiilard de soixante-deux ans, estimé de tout 
le monde. 

«Le 17 mars dernier, Froberi Laguerriteavaitété pen-

dant toute la journée dans le bo.s de la montague. Cham-

pion travaillait dans un atelier voisin distant de celui de 

caguerrito de 230 mètres. Vers quatre heures et demie 

du s-.ir, ce dernier, ayant ti.ii sou travail, se dirigea veis 

Corfelix. Arrivé près du chemin delà Villeneuve, il aperçut 

Champion caché derrière un arbre, les yeux hagards et 

tenant à la main un gros bâton. Pressentant le danger 

qui le menaçait, Laguerritu .doubla le pas, mats il se sen-

tit bieuiô. happé à la tête par un coup violent, li tomba 

à terre la tôle dans uue ornière remplie d'eau. Champion 

se jeta sur {ai, ie Irappa a coups de pied et à coups de 

poi.,g bur les rems et sur la tête, et appuyant se» genoux 

sur ses épaules, il lui enfonça ia tê.e tiaus l'eau et dans la 

vase. Le malheureux Laguerrite su débattait en vain, le 

suppliant, au nom de ses petits enfuma, de ne pas' lui 

donner la mort. »iais son udveéSaire, beaucoup plus vi-

goureux que lui, redoubla ses coups, et, le saisissant à la 

gorge, essaya de l'étrangler; pu.s il le traîna dans ie bois. 

Le vieillard le supplia encore de ne pas le frapper davan-

tage, lui prom Haut de garder le silence s'il lui laissait la 

vie. Mais Champion restant insensible à ses prières, ie 

saisit de nouveau à la gorge, en fui disant: « Coquin ! 

c'est Uni de toi, tu m'a» fait assez de mal; tu ne m eu fe-

ras pas davantage » Puis il le prit par lés parues sex el-

les qu'il serra avec tant de violence que le malheureux 
vieillard perdit connaissance. 

« Le croyant mort, Champion l'abandon 
et retourna uniné liateu e.,t àV„ "» le sot 

que pers nue n'av-ii remarqué son ah!'., '
 c,,

"Vi.w ' 
.,g„errite reprit ses seuaau JTd^^'-i 
léussit a se tria ,er jusqu'au ci.emin ,1e T, ,T " m 

caoe» La, , lui aperçu
 par
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M Sleur
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a Hautefeuille, qui le recueillit dans
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couvert de boue et de sang.
 A

 que, ne d st 'il.^ - " *2 

çut un de ses voisins, le sienr Hla., -i,
Ku

JZ'U ' " h^ 
voyant dans un si pitoyable état, sécri, • « r^'Vw 
pion qui a fait le coup ! » [liai 

uisnj 
iiCHtjçiieâii lt* i p 

son domicile, et tit app, 1er aussitôt n„ méd
e(

i„ "
U 

« Le vieillard lut en proie à ui.e.tièvre viol
t
-i'.,

B 
grâce aux soins dunt il lut l'objet, ses blessure»!? 

pas de suites lâcheuses, et un mois après il ei»i. tUle'.t 
tem.ni rétabli.
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t
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« On consista le lendemain sur le terrain les tra 

dentés de la lut e et q teluues débns de vêiemeu
 CeSévi, 

tenant à Laguerrbe, ce qui conUrmaii ies cucon 7^ 
de son léoit. la''Ccj 

« Champion oppose des dénégations complètes à 
les questions qui lui sont posées A l'entendre u . 

quitté son chantier, et son beau-frère v
L
-ut le r

wi(j
" " N 

lime d'une odieuse ctlomuie. Mais ses dénégat ^ 

toid appuyées d'aucune pieuve : il a pu quitter^,!' "
8 

tier sans être aperçu, et il faut dix m uutes à rw n" 

gagner de la le carrefour du bois de ''H.uiime-lSanij 

éie frappé Lagueirue. Ses réponses verbeuses à l'ai j ̂
i 

ne sauraient sffaiblir les témo guag. s invoqués coiii
 e

"
te 

et qu'un groupe de seize peiBuiines
/
vieuueut éubl"

B 

plus de foi ce. » ur
av

ec 

L'accusation est présentée par M. Douet-d'Arci 
La défense par M" Paris. '' 

Champion est déclaré coupable. Le jury admet 

faveur des circonstances atténuantes. e" s* 

La peine des travaux forcés à perpétuité est n™„ 
contre lui. P^oncco 

Le condamné se retire en invoquant sa famille et 

pauvres pytits enfants. 808 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE, 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux 

Présidence de M. Ta.-lé, conseiller 

COUPS PORTÉS AVE' 

P*H U.\ F. ÈiOl A 

conseiller. 

Audience du 11 mai. 

PHRJIÉOITAT OM ou 
BCSSUI.ES FAUFS 

SA SO-.Urt SA.NS IVII-NTIOI Ufc U,l DUS-

m» LI Moar, OCO.ÛUE CES VIOLEXCES L'AUHU 

TA M' oCCASluANtE. 
HIUR-

L'uceus i se nomm : François Gtrnier. Il est cultivateur 
et demeurait d .us l arron lisseiue.tt de S nui-Malo. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Gasl 
avocat général. 

M* Jooiii est assis au banc de la défense. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 
est ainsi conçu : 

qui 

« Le 14 décembre 1852, par ac'e, au rapport de M' 

Rabioft, ii'ttaire à Tuiteuiac, U «se Cimier ht don itiuinn 

mute propriété, à Fcauçois Gantier, son frère, dr ses 

biens immeub es, dont la valeur s'élevait à 2 0 J0 fraà 

environ. Dans le môme acte, Français Canner si^iigiwèi 

envers sa sœ ir à la loge-, uoiirr.r et vêtir, c un iw ii dé-

sirerait qu'on le fit pour lui-même, et à lui donner pen-

dant sa vie t aïs lessoios qui lui seraient nécessaires. 

* En exécution île celte domtiou, R ise Cimier vint 

habiier dans la maison île sou frère, chez le piel elle est 

décédée le 4 janvier 1860. L'information a étab i que sa 

mort a été le résultat des coups que sou frère lui a por-

tes dans la SMiéd du 31 décembie; mais o-i peut eu ou-

tre affirmer que, depuis 1853 jus pi'en 1860, c'est-n-dire 

pendant sept ans, il ne s'est peut-être pas passé uu seul 

|our sans que François G troier ait maliratté sa sœur avec 

la plus odieuse brutalité. 

« Rose Garnier était infirme et presque idote. Son 

frère exigeait d'elle les services qu'il eûi pu demander à 

un domestique. Si elle refusait de garder les bosuaux, il 

la conduisait aux champs à coup ne fouet. Si, lorsqu'elle 

était'ma'ade, elle resiait un peu lard au ht. il defendal 

qu'on lui ponâ à manger. « Le premi r qui lui donna 

ou pain, s'écriait il, je l'abats d'un coup -le poing. » 

« T.iusles habitants du village savaient combien Gur-

oier était violent envers sa sœur. >< Le vuità encore qui 

frappe, » disaient-ils en entendant les cris de Rose Gar-

nier. Plusieurs de ses voisins sont snrtis de chez lui indi-

gnés de ses brutalités envers sa sœur. Il avait acheté un 

bâ:on noueux, terminé par une lanière en cuir. UI appe-

lait son tape dur, et c'était de ce bâton qu'il se servait 

pour frapper. Souvent Ross Garnier tombait sous la vio-

lence des coups; son frère la relevait pour la maltraiter 

encore. Un juur il saisit uue faucille et lui en introduisit, 

à plusieurs reprises, le manche dans la bouche. Une nuire 

lois, sachant que Rose s'était plainte de n'avoir pas assez 

de pain, il la contraignit à en manner une quantité si c »u-

sidérable qu'il était à craindre qu'elle n'étouffât en sa pré-

sence. « Grâce, grâce! s'écriait Rose Garnier, ne mêlais 

pas mourir, laisse-moi la vie! — S... g..., s... p.-i re" 

pondait l'accusé, je t'appren irai à n'être plus fainéaP^."" 

et il continuait à la frapper de toutes ses forces. Fréquem-

ment, Rose Garnier montrait à ses voisins les contusion 

dont son coips était couvert, et ou remarquait en otiW 

que sa figure était dechiiée et sillonnée en tout sen»PJf 

des coups de fouet. 

« Le 31 décembre 1859, François Gajnier, qui avait 

assiste à un enterrement, ne revint chez lui que dans 

soirée. Il paraissait avoir bu outre mesure, et antionÇ» 

en rentrant que Rose allait avoir affaire à lui. « Si elle n 

pas bien travaillé pendant la journée, elle va lada iser. se-

cna-i-il. Rose lui pr seutaurie certaine quantiiéde bl qu
 el 

déclaraavoir filé pendant son absence; mus G .rnier aya't 

appnsque, parmi ce fit, il s'en tro tvaitqui n'étaitnasj o ' 

vragede sa sœur, entra dans une v odeule colère.Us elanÇ" 

sur elle, lui porta des coups de poings et de pieds, et 

frappa ensuite avec un morceau de bois A chaque CO 'Pi 

R .se tombait sur le sol et se relevait avec peine; ne* -

m .iris, son frère couiinuuit à U maliraiier. « J r t en m > 

s'écriait-elle, >aisse-uioi; veux-tu me tuer? » Q.iaird 

çois Garnier e>.t cessé de frapper, sa sœ ir «e mit im'' 

liraient ut au lit pour ne plus se re.ev.e-. Q -i re jo 

après, ou l'a .rouvée morte, et l'au.opsie a coust-ee q 

sou corps était couWert de cou usions ei que sa mort e. 

■e résultait d'une îufl unin <uou d'intestins produite pan 

violences exercées sur si P' rsorme. 

« Dans les interrogatoires, I ac ;us 

les faits'appris par l'information. D t. .. 
mort de sa sœur, il manifesta « crainte d'être pour*** 

« Si je savais, d sait-il, q 16 cette affine viendrait au)^ 

queue, j'ai là uu fusil enargé de deux coups, je me n 

fer ais la cervelle ; je serais un homme perdu. » 

M. l'avocat-général soutient énergiquement l'accusa 

(ion. Sou réquisitoire est religieusement écoute. 

M« Jouir, présente habilement la delense ,
ésjdent

, le 
Aorès un résumé remarquable de M. » F'

 a
. ,

aP
-

reco tuait en parij
8 

s le lendemain de |» 

IB
 la salie de ses ^^^^é».* 

porte un verdict duquel il resuiie nue Franço.^ .
 fla 

volontairement porteries coups ou fait de*J» 
sœur, mais sans préméditation, et sans que ces 

blessures aient occasionné la mort. 

et 



'^^*^n«tatice8 anémiâmes lui oyant été accordée?, 

pes
 c

'
rf

"rni'T « éié eunJamué à la peine de deux au-

,
 lb

|
e e

t savant prés dent de la chambre civile 

de cassation, M. bérenger, ayant a'teiirt sa 

i
i!l

 ^ '
U
 uinzième année, vient de quitter la Cour de cas-

l
^

i,
"'

e
'

1
'il laisse '

es re
8''

e,s
 unanimes et les plus hono 

L*.
 uU

lve
 i

r
s M. Bérenger, qui savait remplir les de-

•V
J S

 "i", bienfaisance nus*i bien que cenx de la magis-

Çfi'
ie

 gt
 président de ia Société île pairo- age pour les 

tf»t"
rt!

'fiieiiu- et les jeune» bberés del • Seine qu , depuis 

i ans, p'ursuit sans bruit et avec une per»é?é-

-''"•''^éritoire ses travaux et ses résultats si uli es à 

' "' "'social et à la réforme péniteiiliaiie. M. Châties 

i
0
''^? rji' iiibre de 1 Institut, qui remplaçait commu vice-

f'^'ot à l
a
 ►éaucedu dimanche 3juin, M. B-reugerau 

:
 'u Jel" pré-i'teiice, a prononcé, au milieu de l'émo-

„',
rii

it:, tpielques paroles que nous avons cru de-
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" Mes»
ieurs el llonoraDl<>s

 collègues, 
«i« le beso.n de vous duo quelques mot* sur un fait 

J'''P
r
.
t
 ac.ornpti depuis notre dernière séame. La loi a 

11 '..'A v • ùt ou à^rt détermine pour la retraite dis ma-
ul" 't ... 

Cti
iie limite d'âge a eie fixée à soixaiiie-qu.nze ans 

>''"}',' iin-g -irai» de l» Cour du cassation, L'bot.orablo Ji, 

, r le"'l<g"
B el ve

"
erB

ble presi li ut'te notre société du 

ayant altunl sa soixante-quinzième année, vient 

^!'°J
I
 la Cour de cassation l'un des fauteuils de ta oré-

H"^ cii une grande perte pour la Cour de cassation, 

B reng'T a'elo gne avec tome la plriniude de .-es fa 
ii » 

ti)it's " 
,,11011 

T
,,riété 

,'arien re. 

a conserve, comme nous le sa\ous tuus, toutej'ele-
ueson'Sprii, tou e l'enndue de son savoir, tome la 

u
, sou émdiiioo, et celle soixaun-quuizieui* ain.ee 

rei
,anclie à sa valeur int. Ilectueiie et mo a e; disons 

elle a e>richi dune armée de plus celte expérience 
ai dit avec raison qu'elle était le tresur de la s«gesst 

kii-aiiir 

Notre 
Suriété de patronage, plus heureuse que la Cour de 

i u'aur- pas à te séparer de son resp ctublo pn-
s

, 

?! elle' n'aura pas à s ■ préoccuper de la difficulté, je dirai 
ie

" '
 e

,ie l'impossibilité, de le remplacerdigoe i.eni. A notre 

fr .eieseanc-, M- Betenger, par on nio.ivenient de modestie 

ELsive, eu parlant ne l'idée de la fonda ion de noire S -

L> me'u itiunait sou fondateur : c'était irop oul.Ilfer que lu 

iOle et la mei'lenre pa't e tiu moite de ceite fond .tion 

,n,riei ait à lui seul. N es-Ce pas lui qui a vivifie l'idée, 

' .'-ce ,ris bu qui eu a fécondé tous les principes et prépare 

wlK'ureuses conséquences ? 

f«a-ce pas lui qui eu répan'rint sur nos comptes rendus 

|'
tC

Utde sua nier.le et i'h «uorabdilé de son caractère, a ainsi 

kii ppuiger a notre société •« place qu'il occupe ui uième 

Jins
 la Imute estime Uu pays ? N'.-st ce pas lui qui, , ar snli 

isiinseurhanite tt son esprit si Inen.eiliairl et si caicdiaiu, 

|MJi
 i|.puis vil.'^t-sept ans que compte d. jà l'emslence de 

noire toiséle, entretenir par un no-s ces seulimeiits qui nous 

aiepioiivi r dans tontes nos réunions non seulement e plai-

,,
r

utlK procure le bien qui s y fat l, mais encore le charme 

ij|.lus 'oueis ei (tes pins atf.-ciueus's olitions. 

'fond-mie le séjour à fans de notrv vener b e président 

, devenir moins prolongé chaque année, mais les deux hono 

utiles collègues (IJ qui partagent avec mot la fo. ctiou ne la 
iie-uiésiiieiioe, s'effotciroru, comme moi môme, d'atténuer 

imaiii que possible les regrettable» absences de M. Berenger, 
loipitirra, du te-te, de loin Comme de près, nous continuer 

KSciiiiseils et ses bonnes directions quaud nous éprouverons 
ite-oiu d'y recourir. 

Et ce ne sont p«s s-ulement, mess eurs, les travaux de la 
«-té de patronage, ce sont cm de l'Institut, dont il est un 

tuemlir.s les plus honorables ci Us plus honores, qui rap 

j-llcriint M. B re^g- r a fans. Il a encore des services à ajou-
tera tous ceux qu'il a d.'jà rendus aux scienc-s m .raies. 

Et cet homme émue ni ne peul-il pas, d'ailleurs, être ap-
te a reuare eucure à l'Etat des services de l'ordre 1J plus 

Suyons donc heureux de conserver à notre têle un homme 
Iquia momré/'étendue de son savoir dans la présidence de la 
Carda cassati.>u, la bonté de sou coeur dans la pr. sideuce 

41« société de patronage, et la dignité de son caractère a la 

prMeucede l'Institut, car nous n'avons pas oublié la séau-
i»solennelle de l'Institut où M. Bérenger, qui avait l'honneur 

J ,r, ne voulant pas que la science pût subir la pire 

iaservitudes, celle de l'esprit de parti, sut parler du glo-
iie« déiioùiuent de la guerre de Crimée comme tu parlera 
'/Moire. 

0mm à vous, jeunes entants, nous faisons en ce moment 

(ftl a ces seiuimeius r bg eux don* lesqu. 1s nous nous etlor-

«s .le v.i.js élever ot devons iiimniemr pour vous recoin 

«le. d'adr sser à DK-U vos . lus ferventes prière- afin qu'il 
1 .'ne a eene soixanl. -q .inzièuie année de noire vénérable 

pwdttu une longue m h ureuse suite d'années qui vous p. r 
«liront d'entendre encote ses conseils qu'il sait vous tion-

"«ecune bouié si persuasive. Prnz Dieu, mes enfants, 

P^vous el pour nous, qu'il conserve longtemps à notre so-

'*cet liouime de même et cet homme de bien. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 JU1N. 

cets en date des 19 mai et 4 juin, ont été nom-

i gouverneurs tlu Crtdii foncier de France, 

^•ieSoubeyran, chef du cabinet du ministre d'Etat, et 

de la Maison de l'Empereur, 

d Leviez, maître des requêtes au conseil d'Etat, 

^
rem

P'
a
cement de M. Crépy, appelé à d'autres fonc-

*'i«tde M. Daverne, décédé. 

dans ia Patrie : 
Ufl

 nous communique le bulletin suivant : 

Villegenis, S juin, 7 heures 
du matin. 

L'A h le prince Jérôme a passé une bonne nuit. Ce 

Vjj' ® l"ince est calme, et sa position est satisfaisante, 

"
Uo

-t puisse signaler de changement noiable. 

« (Signé) KAYER et LE HELLOCO. » 

,"J
il
 ^sns le même journal : 

u. , "IS avons arilliwic.4 hifr .
 1

 avons annoncé hier, d'après des dépêches ve-

I»t n TU> Jo,inaienl
i
 à c 1

 ^o^i des détails cir-
>

 Clé8
' les hostilités avaient recommencé à Pa-

'Ce f ■ 
V,,,

 llt
> "etir-eusement, ne s'est pas confirmé. Nous 

IW' A "
 e m

''"ère cer aine que la bille n'a pas été 

1^ Aux dernières datés, la capitulation n'était pas 

,, Q"
):i1s

 l'armistice avait éié prolo gé jusqu au 12 

ft|
a
 j ^Pérait, par l'intermédiaire officieux des com-

Vaht
1 ■ na>

"es étrangers, arriver à une solution 

No rj^
QUr lc

'
s
 l

)arlie
s engagées dans la lutte, qu> ont 

^li' ni P
,
H
'

1 el û a
"

lre
 u» coin âge et une bravoure que 

reconnaît. 

Ssé
8
 d étiiii arrivé à Palerme, pour soigner les 

%i !
1

0s
'
ll

"U''giens et des sœurs françaises de Saint-
u

« tttul venant de Naples. 

Sdieu'8 ctlai
»ibres de la Cour de cassation se réuniront 

tS Kfe. h
.
oleiul,

'lle jeudi prochain, 7 juin, à onze heu-
du matin, pour procéder à la réception de M. 

m, p„ 
S
'Usiii',

ri}t

J

de Clie
z-Des aîné, piésident à la Counmpé 

Pies,
 ,u

r do Pie.g„e, conseiller maître à la Cour des 

ascbs, consriller en la Cour, nommé, par décret du A 

■ie ce mois, p ési lent de chambre en rem. .lacement de M. 

nerenger, admis à faire va'oir ses droits à la retrade, et 

nomme président de chambie honoraire. 

— Le 25 mira dernier, un sieur Noliu dénonçait à la 

gendarmerie de Montmirail un délit de chasse dont d avait 

ete témoin le 23 du même mois, à sept heures du soir, el 

qu il imputait au sieur Adno , g .nie forestier de quatre 

communes voisines, surpris par lui au moment oîi celui-

ci venait de tirer un coup de fusil sur uue bécasse. « Je lui 

«t dit bonsoir, ajourait le déclarant ; d me l'a rendu, m -is 

d uu air mal s*ti-f ut de me voie. Je lui ai dit qu'il aurait 

mieux valu qu'il eût liré sur le lièvre qui avaii passé nrès 

d.r moi après sou coup de fusil tiré ; il m'a rép.mdu qu'il 

n'aurait pis tiré sur un lièvre; je lui ai d.t: Non, vous les 
craignez. » 

S..r le procès-verbal dressé par les gendarmes, les-

quels ont judicieusement fait observer qu'Alnot, non 

muni d'un permis de chasse, n'avait pas plus droit de 

tirer snr une bécasse que sur un lièvre; A luot, traduit 

devant la l" chuiibre de la (Jour im, énaie prétendit que 

Nolîi était un braconnier d'habitude, qui lui avait gardé 

rancune de sa trop grande surveillance dans ses foin lions 

de garde forestier. C tte allégation a donné lieu à une 

informai ion, par suiie de laquelle M. D gaujal, premier 

avoc.t général, concluait à la co damnation d'A Inoi 

pour dt lit de chasse sat.s permis, et de nuit, dans les bo.s 
confiés à sa garde. 

M" Bureau-lluc dombier, avocat d'A luot, a produit 

plusieurs cer t ticuts de maires et notables des connu n es 

gardées par l'tncu pé, attestant, les uns, que le sieur 

Adnoi n'esi pas amaieur du délit dont il est accusé; les 

autres, qu'il u'esi pas porte sur la chasse, etc. 

La Cour a déclaré que le délit u'é.ait pas établi. 

— Dans la dernière quinzaine du mois de mai, le jury 

d'expropriation, sous la présideu. e de u. J m s Peut, 

magisir-. t directeur-, a consacré un session à des lègie-

meii'S d'iudemoiiés dûes pour les expropriations qn eu-

trepreuJ le chemin Je f r du Nord dois l'arroudissem nt 

de Su t-Denis. Ces expropriations sont nécessitées par 

l'établissement d'une nouvelle voie de fei entre Paris et 
Soissoos. 

Les (iropriétés atlein es, qui toutes étaient des terres eu 

éiai de euittne, se trouvaient situées:d«ns les communes 

de La ( hapeile de S i«.t-Denis, d'Aubervi.lieis, do la 
Cour Nue et .le Drancy. 

L« s allo aiious du jury ont été en moyenne de 2 fr. à 
2 fr. 5l) c. par mène environ. 

M' Bauil, avi cil, a soutenu les int rôts de la Compa-

gnie du chemin de fer du Nord. M" Desboudet, Caniie-

val, Snu-Dumarais, S. hueiizlioeler, Maisat x, Forent, Da, 

Fiémaid, Moubn, Chaudé, Porcher, LangLis, Courtois et 

Delauia re ont plaidé pour les . Xf.ropriés. 

— Vernit sch, g nçou de trente ans, belge d'origine, a 

la figure de I emploi qu'il s', si duini" ; il a le visage blê-

me, les yeux loujoure baissés, le dos arrondi, la parole 

ruieheust ; il ne sort \ as des églises et a toujours un livre 
de messe sous le bras. 

Un s ir du mois d. r nier, comme il lisait une affiche à la 

porte u'uiie église, ou lui frappe sur l'épau e; il se retour-

ne. Ou le prie de venir chez le commissaire de police. 

» .\So ? dit-il, eu levant les yeux au ciel. — Vous, lin est-

il répondu. — Mais, qu'ai-je tau? Je sors de cette église, 

où je viens de faire ma prière. — Nous le savons, mais 

vous y avez fini autre chose encore ; vo .s avez tei té de 

voler de l'argent dans le tronc des pauvres — Mol ! s'e-

crie de n uveall le saint homme, vous vous trompez, mais 

que le bon Du u vous pardonne l'injure que vous me fatie*, 

comme je vous !a pardonne moi-même. —Amen, lui ré-

pondent les ageiits, mats vemz toujours chez le commis-
saire de police. » 

Là, Verinescb est fouillé; on lui trouve d'abord son li-

vre de messe, mais sous le livre ou découvre une petite 

boîte remplie de glu, et daus la même poche une petite 

baguette en baleine dont un bout é.ait imprégué de glu. 

« Que faites-vous de ces objets? lui dit-on, ce sont les 

attirails des malfaiteurs qui volent dans les troncs des 

églises, M Lui, sans se déconcerter : « J'ai le malheur 

d'avoir des cors aux pieds ; on m'a dit que la glu les gué-

lisaai'. — Est cequ' 1 fuit (pie la gin son »pplirj ée sur 

les cors avec une bagiiet.e de baitine ? — O ! la baguet-

te, c'est pour aher prendre des petits oiseaux dans les 

champs, le diumiictr , après vêpres. » 

Sur cette déclaration, uu médecin est commis pour exa-

miner les pieds de Vermesch, et ch .se miraculeuse, et qui 

va réjouir toutes les victimes des disciples de saint Cré-

pin, la glu avait si bien opéré, qu'il ne restait pas le moin-

dre vestige du moindre cor, oignon ou durillon le plus in -

vétéré ; ceci est auihentique et résulte de la déclaration 

d'un docteur de la Faculté de médecine. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, Verm. sch a 

poussé de longs soupirs, levé de longs regards vers le 

ciel, a parlé de son innocence, de la bonté divine, des pe-

tits oiseaux des champs, sans dire un mot du tronc des 
pauvres. Sur les réquisitions sévères du ministère public, 

il a été condamné à quinze mois de prison. 

— Lenoir est un ouvrier emballeur ; on lui reproche de 

n'avoir pas assez emballé, ce qui a amené, pour lui, d'ê-

tre emballé. 

Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, sous la prévention de vo s commis au préjudice de 

son patron, en compagnie de trois complices, de Levant, 

son camarade d'emballage, de ia femme de ce dernier et 

de la fille Delpterre, avec laquelle il avait des relations in-

tim
/e ' sieur Brun, fabricant de bimbelottcries, dépose : 

J'occupe vingt ou vingt-cinq ouvriers, dont trois embal-

leurs- il est impossible, de mon magasin, de surveiller ces 
derniers, auxquels nous tournons le dos ; aussi, depuis 

longtemps suis-je victime de cette impossibilité de sur-

veillance. Il y a trois mois, j'ai éié oblige de renvoyer mes 
trois emballeurs, au nombre desquels était le prévenu Le-

vant. Je les ai remplaces par trois autres, parmi lesquels 

ét
ïeJw

e
.r°était si actif, si zélé, si assidu à son travail, 

,,u'.l faisait le travail de deux ouvriers ; aussi, deux mois 
après soi. entrée, j'ai porté ses appointements de l,2o0 a 

, 500 francs. Mais les soustractions de marchandises que 

A. us vou u éviter n'eu commuaient p*s moius ; tous les 
purs je recevais des pla nt, s des négo,ia.,ts à qui j expé-

diais oui se pla gi.aieut qu'il leur manquât des articles , 
«pCLLivelIm s, souvent, que je n osais 

Syfin mon courrier. Je fis part de cette ppstuon a 

quelques voisins, les priant de m «.der a et so U r L un 

d'et x me dit que les vols étaient commis par Lenoir et 

^tZésJ'iôl chezLevaut, tantôt chez la fihe Del-

'Ta'manière dont .1 opérait était des plus f^îK* 

,!„ la cai se qu'il était chargé de rempur pour 1 expedi-

oii il a 'aU un panier recouvert d'une grande toile crée; 
t on, U avaii m p ^

 œ panMr e
i 

46
 WéïïiSE d eSait, le déposait dans un coin, 

3
ft et quand ce dernier arrivait n 

attendait le cannonueui, et ^ l'adresse de 
•ai remettait son ,p»r..er_pour le porter, sojtt. Ucl., ̂  
'> V r à M e de la fille De pierre, u.ajs sans uu nu ^TiïZ tme volait mes marchaitlises, et . 'était 

lomiciledes prévenus, on y a trouvé plus'de trente arti-
des soi tis de mes magasins. ' * 

To .s les piévenus ont fait les aveux les plus complets, 

le Tribunal a condamné Lenoir et Levant à treize mois 

d-pnsou, et les deux femmes, chacune à six mois de ia 
neme peine. 

— C'est une habitude à Paris, dans certaines classes 

doavneis, de ne jamais conclu e un marché smis boire; 

q)e ce soit f acheteur ou le vendeur qui pave, peu importe 
piurvu qu'on boice. 

La mère D flos, en sa qualité de matelass ère, n'était 

pis lemme a déroger à cette habitude ; ;lle venait d'ache-

té- a sou fils, garçon de dix-sept ans, mie bulle paire de 

soiliers feues; le prix débattu et arrêté, le cordonnier 

exige en outre un pe.it régal, ce qui veut due une con-
sonmatton de liqui le à deux sous par tête, au choix 

et au goût de chacun des participants, La condi-

tion acceptée, on te rend chez le marchand de viu 

Pa.inerte, qui, en ce moment, se lavait le visage av. c de 

l'esprit de vin. Le parfum de l'alcool monte au nez de la 

mère Uuflos, qui s'écrie : » Q .'est-ce que c'est que çi ? 

ç-in'a pas une o leur desagré ble. — C'e-itde l'auis, ré-

pond le facétieux marchand de vin, qui aime à rire autant 

qu'il aime à boire, c'est de l'auis pur, goûtez moi ça, la 

petite mère, c'ait de l'auis preurère, » et i. tend e >erre 

à la bonne femme, qui en ava e ui e gorgée. P. ndaii' 

qu'elle touss -, qu'ede crache et qu'elle ch relie à é étudie 

1 incendie de son palais en le noyant il eau til rée , 

le marchand de vin poursuit le cour* de ses plai-

same ies, et se tournuit vers Charles D fl .s : «Jeune 

homme, lui dit-il, ouvr. z voue main , je veux vous faire 

prendre un punch napolitain. » L'eufant présente sa main 

creusée en forme de lasse; Paumerie, d'une main, y v. rse 

de l'esprit, tandis que de l'autre il y met le feu à l'aide 

d'une allumette chimi me. « Laiss ?. brû cr , jeune hom-

me, d t- I e>u s'en allant, et attendez q ie je r vienne, je 
vais chercherid>i sucre pour aclujver e punch. » 

On devine le resie ; la main de 1 enfant fojj borriblemeni 

luù ce, et aujourd'hui, quoiqu'il y ait plus d'un mms 

éco dé, il n'a pu reprendre sou t.avatl et por.e encre les 
irai es de sou supplice. 

La mère I). fl JS, qui aime au-si à r\r \ ne s'était pas 

fâchée de la mystification b-ite à »a gorge, resn e, néan-

moins, lougie.np* enrouée - mais i. n eu a p*s é é de 

m ine pour celle fa te à son bl , et aujourd'hui . Ile portait 

au nom de ce d( ruier, contre le sieur Pautiiorie, une 
plainte eu bb ssuies par imprudence. 

M" D tz jeune a so utenu cette plainte et a conclu en 
500 fr. de doinnages-intéiê s. 

En entendaui le ministère public s'as'ocier aux conelu-

sious do la partie civile et requérir l'aj p icttion bevère 

delà loi, le piéveuu a compris enfin ce q Tii y avait de 
sérieux da is lacté qui lui .si reproche; le Tribunal 

l'a co. dam.té à deux mois de prison et à 500 fraucs de 
douuuiages-lutclêts. 

ETRANGER, 

ANGLETERRE (Londres) —J..hn R«f ws et sa femme Mar-

gneri e sont amunés de.aul M. Beadon , j .ge de Marlbo-

rongh-S.reet, pour avoir mendié dans un parc public, 

et la femme, en outre, pour avoir résisté avec violence 

aux sieurs Holmes et Browui g, gardiens de ce parc. 

Browning dépose : Hier, vers cinq heures de l'après-

midi, j'ai vu la femme Re, ws d-mandaut 1'aoinôue à deux 

dames qui se promenaient dans le parc. Je disà mon col è-

gue Hoimes de l'expulserdu parc,et, à ce uniment,je lus 

accosté par R.ews, quiseienaii près desafemme, et àq d 

j'intimai l'ordre de partir avec elle. Cette femme se refusa 

avec obstination à obéir à m s injonction» ; elle jeta mou 
chapeau à terre et chercha à m'é^ratigner au visage. 

M. Beadon : Est-ce que Reews mendiait aussi ? 

Browning : Je ue l'ai pas vu, mais il était avec sa 
femme dan» le même but. 

Ai. Beadon : Vous aviez parfaitement le droit d'arrêter 

cette femme pour mendicité, puisque vous l'aviez vue 

commettre co délit; mais vous n'aviez pas le droit d'or-

donner l'expulsion de son mari, qui ne faisait que se pro-

mener : cela n'est pas dans la loi. Vous ne deviez en au-

cune façon vous occuper du mari. Vous ne l'avez pas vu 

m niber, et il avait, comme tout le monde, e droit de se 

promener dans le parc; la loi , st autant pour lui que pour 

b;s auues. Si la IV mme était pour suivie seule, je ia con-

damnerais ; mais puisque vous avez aussi mis ie mari eu 

cause, je les acquitte tous les deux. 

Giace à cette logique contestable, la femme Reews est 
renvoyée de la poursuite. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le 3oe
 tirage des obligations foncières 3 et 4 pour 

IOO aura lieu le a2 juin i86o, à trois heures. 

Ce tirage comprendra trois numéros. 

Le i" numérosortant gagnera unlot de 100,000 fr. 

Le 2" id. id. id. 5o,ooo 

Le 3° id. id. id. 20,000 

CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE 

108, HUE RICHELIEU, A PARIS. 

EMISSION 

De 4,000 obligations de 501) fr. 

B1PPOHT1XT £ O/O JD'INTÉTKT 

Jouissance dn 15 janvier 1860 

La Caisse centrale de l'Industrie^ société en 

commandite, sous la raison sociale : VEIGNIOLLE 

ET C
e
, au capital nominal de 6 millions de francs, 

est propriétaire de vasles immeubles situés à 

Passy, au Parc des Princes, et à Beuzeval (Cal-

vados). 
Ces immeubles sont entièrement payes, et, 

par conséquent, iibres d'hypothèques. 

Leur admirable position leur assure une 

araiule plus-value avec le temps. 
S
 Les magnifiques terrains tlu Parc des Prin-

ces, notamment, sont destinés à former, aux 

portes de Paris, un quartier des plus attrayants. 

La grande avenue des Princes, qui faisait au-

trefois partie du Bois de Boulogne, sera un jour 

le pendant de ^avenue Gabriel, des Champs-

Llysées. „ , • • 
Pour hâter cette plus-value, i administration 

de la Caisse centrale de l'Industrie a arrêté un 

plan de charmantes constructions qui, tout en 

rapportant de 10 b 1§ OjO, tripleront la valeur 

tics terrains qui resteront libres. 

C'est pour donner suite à ce projet que la 

Cai se centrale de l'Industrie émet 4,030 obli-

gations, représentant un capital de § millions 

de francs. 

Ces obligations sont de 500 francs; elles 

produisent 3© francs d intérêt par an, paya-

bles par semestre, eu janvier et puillet; elles 

sont remboursables à 500 francs dans dix ans. 

Outre l'actif résultant des valeurs de porte-

feuille de la Caisse centrale de l'Industrie, ces 

obligations auront pour garantie DES IMMEUBLES 

COMPLÈTEMENT LIBRES D HYPOTHÈQUES, dont la 

valeur, par les constructions projetées, sera 

portée à O millions au moins. 

Ces obligations sont émises, jouissance de 

janvier dernier, à 500 francs, payables comme 

suit : 
100 fr. en souscrivant; 

85 fr. du \" au 15 juillet prochain, cou-

pon semestriel déduit ; 

100 fr. du 1er au 15 août; 

100 fr. du 1er au 15 septembre; 

Et 100 fr. du 1er au 15 octobre. 

Les souscripteurs qui verseront pir antici-

pation jouiront d'une boniticadon d'intérêt de 

6 OpO. 

MJ\ SOUSCBIPTIOII EST OUVERTE 

jusqu'au 13 juin, 

Chez M». YEHGMOLLEetC8, banquiers, 

ÎOS, rue Bii-beliea. 

Dans les villes où la Bmque de France a des 

succursales, on peut verser au crédit de leur 

compte. 
 ■ —— 1 

Bourse de Paris du 5 Juin 1S60. 

» Aia. i Au comptant, D" c. 69 9t. 

3 W/W \ Fin courant, — 6J 85. 

« « .> t Au comptant, DER c. 9f> —. ■ 
4

 *ï* \ Fin courant, — 96 f5. ■ 

Baisse « tS c. 
Baisse « 30 c. 

Ritisse « 30 c. 
Hausse « 25 c. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern. cours 
3 OlO comptant .... 70 là 70 16 69 *b 69 95 
Id. fin courant . 70 20 70 20 69 85 69 85 

4 l|2 0[0, comptant 96 30 96 30' 96 — 96 — 
Id. fin courant. . 96 25 

4 11.2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque de France.. 2820 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant 

Crédit foncier 885 -I 
50 | 
50 | 
50 | 

Dern. cours, 
co ..plant 

Béziers 135 — 
Crédit mobilier 667 
Comptoir d'escompte.. 677 
Orléans 1332 
Nord, ancii unes 9^0 —| 

'— nouvelles 865 — l 
Est 5n8 75 I 

Lyon-Méditerranée.... 875 —j 
Midi 515 — j 
Ouest 571 25 | 
Genève 405 — I 

Dauphiné .. 593 25 | 
Ardennes anciennes... 460 — | 

— nouvelles.... — — | 

Autrichiens 513 
Viclor-Emmanuel 412 
Russes — 
Saragosse 52;! 
Domains 330 
Sud-Aiitrich.-Lombards 501 
Cais-e Mirés 236 
Immeubles Rivoli .... 113 
Gaz, C' Parisienne 880 
Omnibus de Paris. ... 910 

— de Londres.. 42 
C« imp. des Voilures.. 58 
Ports de Marseille 4 1 

75 
50 

75 

25 

75 

60 
75 
25 

OBLIGATIONS. 

Deru. cours, | 
comptant. | 

Obl.foneiftr. 1000 f.3 0t0 | 
— coupon. U 0 t'.4 0|0 I 

_ _ 100 f.3 0(0 | 
_ _ 500 f.4 0|0 4S5 — 
_ — 500f'.3 0[0 446 25 

Ville de Paris, 5 0l0 1852 1120 — 
— — 1855 495 — 

Seine 1857 ; 227 50 

Orléans 4 0t0 
— nouvelles 
— 3 0[0 305 — 

Rouen 
Nord 307 50 
Lyon-Méditerranée 608 75 

_ 3 OiO 307 60 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 OlO 305 — 

Rhône 3 0i0 

— 5 0i0 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest. — — 
— 3 OiO 303 75 

Paris à Strasbourg 
— nouv. 3 0[0 

| Strasbourg à Bide 
Grand Central 

— nouvelles. 303 75 

Lyon à Genève 303 75 
— nouvelles. ■ 

Bourbonnais 305 — 
Midi.... 302 50 
Béziers 116 25 
Ardennes ). 301 25 
Dauphiné 302 50 
Chem. autrichiens 3 0i0. 256 25 
Lombard-Vénitien 255 — 
Saragosse 265 — 
Romains 241 25 
Marseillle — — 

AVIS. 

La maison de banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, 

ouvre des comptes-courants avec chèques, fait des avan-

ces sur titres, se charge de l'achat et de la vente des va-

leurs négociées à la Bourse de Paris, etc., etc. 

Un bulletin contenant toutes les conditions de ces di-

verses opérations de banque est adressé à toute personne 

qui en fait la demande. 

— OPÉRA. — Mercredi 6, la Favorite, op:ra en quatre actes. 
Les principaux rôles seront teuu» pàï'M"*

0
 Barbet, MM. Mi-

chot, Dûmestre, Cezaùx, etc. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, pour le 254
E anniversaire 

de la naissance de Corneille : la Mort de Pompée, par MM. 
Beauvaliet, Maubant, Talbot, Woruis, Barré, M»« Favaat et 
Giiyon ; lu Menteur, par MM. Stmson, Leroux, Maubant, Mé-

irème, Garraud, i\lmes Bonval, Savary et Figeac. 

— Tous les soirs, au ib-àtre impérial du Cirque, Hélcïse et 
AbsWàrd est un succès immense, justifié par l'iutérêi de ce 
d'atne sympa htque et populaire^que vient rehausser encore 

l'éclat d'un brillant et inagtnhq e touruoi. 

SPECTACLES DU 6 JUIN. 

OPSRA. — La Favorite. 
FR.NÇUS. — La Mort rie Pompée, le Menteur. 
OPÉSA COKIOCË. L'E oi'e du Nord. 
THÉÂTRE LYRIOCE. — Gii-Blas. 
«AUDËYILLE. — L'Envers d'une Conspirât on. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cleopâtre, Suurd comme un pot. 
-v -i *-. ■ — Les Pattfis de mouch", Jeanne qui pleure. 

PALAIS ROTAL. — Les Trois Fils de Cadet Roussel. 
?ORTE SAIRT-MART!». - Relâche. 

AMiitu. — Reià he. 
GAITÉ. — Uue Pécheresse. 
Ctniicsi IMPÉRIAL. — HéhAVe et Abeilard. 
KOLIKS. — Les Leçons de Bjizy. la Noce, le Mari, l Histoire. 
THÉÂTRE DÉJAZET.— Mousienr Garai, Pianella, les Sabios. 
BocfF6S PARISIENS. — Titus e. Birénue, le Sou de Lise. 
DrL»ss8Mir.>T8. — L'Aiinauach conique. 
LCXKMB >URG. — Le Roi, M. Jovial, M"" J'ordonne. 
BEAUMARCHAIS.. — La Jeunesse de Frank in. 
IUROJOB DK L'IMPÉRATRICE. — Ëxurcices équestres à 8 b » ou soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les.mardis, jeudis, samedis 

et dimanches à trois heures. 
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AVIS. 

FENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIE 

1 FRANC la ligne 

(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertioas. ... 1 fr. 25 c. la ligne 

Pour une seule insertion, .1 50 — 

NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la potU. 

Veine* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

JOLIE H.IBITATIOS (HAUTE-MARNE, 

Etu îede II
e
 Victor HOIVIN, docteuren droit, 

avoué à Chduuiout (tiauie-ilarne), rue de l'An 

ge, 29. 

Veuie sur saisie immobilière, en 9 lots, 

D'one jolie MAIS<9.Vl habitation et de vastes 

bàtiuieuis de ferme et d exploitation, avec cour ei 

basse-cour, jardins potager et virgtr, réservoir, 

rut ir, aisances et dé.-endauc. s; 

Ei de diverses PiÈ€liS> UE TERRE EU' 
PHÉ; 

Le loot situé dans la commune et sur le terri-

toire d'Aubepierre, cantou d'Arc-eu-ISarrois (llau 
te-Marne], 

A l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de Ctiaumont, le mardi 19 juin 

1860, onze heures du matin. 

Ces immeubles appartiennent à M. Victor-Altred 

Poullaiu, piopriéiaire à Aubepierre, et à danir 

Augustiiie-Fanny Jacquiiint, sou épouse : 

En vertu : 1° dé la grosse d'un acte reçu par 

M* Verpy, notaire à Arc-eu Barrois, le 29 octobre 

1843; 2" d un jugement rendu l ar le Tribuii»! ci-

vil de Cliaumont le 8 mai 1800, eurvgistré el si-

gnifié; 

El à la reqnêie de M. Claude Mortet et de M"0 

Eleonore Mor et, tous deux propriétaires à Arc, 

Il sera, le 19 juin 1*60, à onze heures du malin, 

par-devant leTnbunal civil de Cliaumonl, procède 

a la vente, par suiie de saisie, des .muieuides doui 

la désignation sommaire ei les mises a prix sout 

ci après indiquées. 

DÉSIGNATION. 

lJremif-r lut. 

1° Une maison d'habitation sise à Aubepierre, 

sur la grande rue, ou route de Chàtilion, entre 

cour et jardin, avec façade en pierres de taille, 

couverture en tuiles, porte cochère donnant sur la 

rue, réservoir et rutoir, cour devant, jardins ver 

g-r et potager par derrière. gl|« se com.iose d'un 

n z - le chaussée et d'un premier étage «v> c «reni r 

d ssus. De chaque côté de ladite maiso t se trou-

vent de vastes I àiiments de ferme. Ils se èomp >-

sent d'écuries, bergeries, greniers à foui rages, 

etigratig-inents, remises, manèges, ou s* m les ma 

bines à battre, ce liers, hangars, ba se-cour, che 

nd, I IC. La superficie occupée par tes onnstroc-

iIOIis et par les jur uns veiger et potager est d'en 

viron 1 hecisre 5 ares 40 a ni. 

2e Une p èce de (iré lieu dit Porte de l'Aube, 

d'environ 1 hectare 51 ares 70 cent., close de murs 

et communiquant a la maisrii ci dessus désignée. 

3° Une cheuevière au même lieu, contenant en 

viron 11 ares. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

Deuxième 'ot. 

l°Une pièce de terre aux Hébreux, d'environ 41 

ares 10 cent. 

2° Une i.ièca de pré, Coroe-Saintot, d'environ 

26 ares 80 cent. 

3° Une pièce de pré, la Tuilerie, d'environ 3 hec-

tares 81 ares 5t cent. 

4" U e pièce de pré, la Roulotte, d'environ 51 

ares 40 cent. 

5"Uoe pièce du terre et pré; les Longines, d'en 

viron 1 bectare 30 ares. 

6° Une pièce de pré, Petit-Pré à Boeuf, d'envi-

ron 86 ares 6o cent. 

7° Une pièce de terre, l'Enfant-Gris, d'environ 4 

hectares 83 ares 40 cent. 

8° Une pièce de pré, l'Islotte, d'environ 35 are» 

20 cent. 

9° Plusieurs parcelles réunies, sous Bois-do-k-

Kerine, ('ombe-aux-Bergers et autres désignations 

(près, bois, anciens bàiiments), le tout contenant 

environ 8 hectares. 

Mise à pris: 12,000 fr. 

Troisième lot. 

l°Une pièce de terre, sur la Roche, d'environ 

U ares 80 c ai. 
i° Une pièce de (erre, la Vigce, d'environ 61 

ares 30 Cent. 

3° Une pièce rie terre, le Couleuvre, d'environ 

40 ares 30 cent. 

Mise à prix : 100 fr. 

Quatrième lot. 

1» Une pièce de terre, sur le Chemin des-T em 

trio s. d'e.virou, 5i ares 10 c ut. 

2° Une pièce le terre, ba. du Ohemin-de-1 Œil-

let, d'. nviron 58 ares 30 cent. 

3° Une pièce de icrre, à l'E, iootte, d'environ 91 

ares "0 cent. 

4° Une pièce de terre, sur la CumbeChambreuil, 

d'e viron 41 ares 60 cent. 

5° Une p èce de le'rre, le Poirelol, d'environ 53 
ares "M c- nt. 

6° Uue pièce de terre, chemin des Bannes, d'en-

viron 36 aies. 

7° Uue pièce de terre, sur le chemin d'Arc, 

d'environ 31 ares 60 cent. 

Misa à prix : 350 fr. 

Cinquième loi. 

1° Une pièce de terre, Motitaut-des-Noyers, d'i n-

viron Sii aies 40 cent. 

t" Une pièce de terre, même lieu, d'environ 58 
ares 40 cent. 

3" U e pièce de terre, sous la Perrière de-la-

Forgc, d'enviion 1 hectare 88 arts 30 cenl. 

4° Diverses piè es de terre réunies. Combe.-Ri 

vière, d'euvir ai 4 hectares 89 ares 80 ceut. 

Mi.e a prix : 1,000 fr. 

Sixiènelot. 

Une pièce de terre *pf les Ymx, d'environ 12 

hectares 55 are. 20 oent. 

Mise a p ix 3 600 fr. 

Septième lui. 

Une pièce de terre, Goibé-à Plndru,d'envirori 1 

bectare 11 ares 40 cent. 

Mise n prix: 200 fr. 

Ibiitiène lot. 

1« Une pièce de terre,les Lhômes Basses, d'en-

viron 31 ares 
2= U ie pièce de terre,les Lhômes Hautes, d'en-

viron 31 ares 80 c u*. 

Mi e à pris : 200 fr. 

Neuveme loi. 

Uns pièce de terre dirrière la Forge, d'environ 

H hectares 50 ares OOtent. 

Mise à prix: 2,500 fr. 

S'adresse', pouravou dos rense gnements : 

A Sl
e
 ItOIVIft, àvbué poursuivant lu venté, 

 (832)* 

mmm m BILAN 
Elude de *• PJIKVOT, avoué à Paris, quai des 

Orfèvre-, 18, su. œ-seur te M' dassm. 

Vente aux criées du Tribunal 'le la Nome à Pa-

ris, le samedi 3;* î '« J p 1800, en deux bds, du ItO 

Hll\E S»si III I. 1%. sis corn ..une de B fan, 

a r mdissBiueul de Chàl.bon-sur Sen.e tCôie-n'Or). 

Premier lot : Bois du va> du Puitset du val Diard-

en-Mutnotit; con'eiiaiice, 331 hectares 60 ares. 

Mise à prix : 17t),0 >0 fr. — Deux éflM lot : Moulu 

de B dan, loué 1,1)5 ) fr.; fourneau ou usine do Be-

lan; lei'inedu Uniovy. lo é' 4,500 IV.; coiit-uiance 

ipjàle,'74 hectare» 77 ares. Misea^nx : 130,0J0 IV. 

Facilit-s pour le pai' tp>nt. 

S'adresser audit W PBKVOT, et à M* Wai 

ter, rue Cisseit-.', 13. (855) 

'•hambre des notaires d
e
 Pari*,

 nar M
e cou 

IIOT. l'un tIVt.x, h-26 i dn 1860 à „„ |,, ,r
m)

" 

|ohe M\3M>\ 8>HCt1B KltS^S* ̂  au Pe.q 

'';
Ci Sa

'
!ll

-
|;

"
rill1ll|

-
1
'« buy, rue de la Mur e, 8. 

Vue magnifique sur a Sein •.. 

•-ise à prix : 25.0011 fr. 

S'a're^er jjj
 M

« tODttVr, umaire k Paris 
rue de Cl ry, 5.

 (863
 « 

MAISON Â PUPILLE 
E.ude de M» BOCCJIUK, avoué a Pans, rue 

Neuve Jes-t'edls-Lhauii s. 95. 

Vente en I audien e dus nii»i. s du Tribui a1 de la 

S o. e, au Palais d Justice à Pans, le jeudi 21 juin 

1860, a dix II lires de re'evée, 

Dune iU.+ I^O.t a iioui-iutvllle, rue de Paris, 

57. 

Mise à
 f

 rix : 1.000 fr. 

S'adresser audit M" BOCICHUU. (85ti) 

TERRAINS A PASS¥ ETAMLILLÏ 
Etude de »ï

e
 iil! « UO\, avoué à Palis, boule-

vard Pui.-souuiè'e, 23. 

Veuie aux criées uu Tribunal civil de la S ine, 

le 20 juin 18(5 » a tl.-ttx heures, eu ceux lots. 

1° D'un TtiKKAIN de 78 mètres à Pa-sy (16' 

a roiidi-seuit ni d Pari-), rue projeté du IVlegia 

plie, 19. Mise h prix : 4n0 fr. 

2° D un TE tilt 41* ne 400 mèins à N ml y 

(Se)uej vieille route de Neuil y â Paris, 64. M.se a 

pr ix : 1,900 fr 

S'adresser audit Sut? Ot'ÉOO.\, avoué. (859; 

CHAMBRES MT ÏÏCDES 0g K0TA1RBS. 

MM 
BIS, 

FORMANT . * 

ENCOIGNURE \ 

rue Daiipliine, 37, et me Christine, il, à vendre 

p.r adpid cition,même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de l'aus, le mirdi'12 
jn n I8(i0. 

Produitbrut: 3 600 francs. 

Mise è prix : 5 '.000 francs. 

S'adresser à M tUV.iRU, notaire à Paris 

rue Gnitlon, 20. (8i9j* ' 

JOLIE MAISON DE CAVPAGNE 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

COMPAGNIE DES .SERVICES M VRITIMES DES 

MliSsAGKfUlOS 13ICÉHIAI.ES 

mm ou Biifisîi. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi tu 17 pi m 1857. 

Le paquebot à vapeur a roues qé 500 chevaux 

ta Navarre, 

Capit. Vedel, lieutenant Ht vaisseau de la marine 

impériale, |ntrt ra de B rleatix pnur Rio Janeiro 

louchant à Lisbonne, Sl-Viuceut (îles du Cap-Ver ' 

l'ernambuco et Bahia, 

Le 25 juin prochain. 

Les départs suivants aii'out beu de Bordeaux le 

'25 de chaîne mois, et seront eff.-c nés ^ar les p»-

ipjenots à vap-iur a roues de 5(10 chevaux : 

iislramadure, caoïiame T ralliai, lieutenant de 

vaisseau de la marine impé'iaie. 

lléarn, cni.ino.ie Aubrv de la N-.ië. même grade. 

Un avs ultérieur foi a connaître (a date de l'ou 

verturetius rv.ee annexe entre Rjq-ï
(
aueiro, Mou 

Bvi ieo el Buenos-Ayrep. 

Pour passage, fret et renseignements,s'adr gser : 

A Pans, «ux Messageries Impériales, 28, r. N. D.-

des Victoires; 

Mnrseill ', au bureau d'inscription. 1, pl. Royale, 

Bordeaux, i il" 131, quai iesCInrirons; 

Lyon, A JIM. Causse, place .tes Terreaux ; 

Londres, P.. sdirk, Ntiw Coventry stieet, 1, 

Picca iiiy Wj 

Liverpool, G. II. FleUher et C«, ll,Covent-

Gtrden. .(2000/ 

NETTOYAI m 
le veloor: sur 'a noie 

il sur les 

«I 

5 TiCRts 
•«U.ne.safto^W 

sans lai
?
,er auem» oda " 

(30 M' 

ANCIENNE SOCIÉTÉ ÎIOROF.I.AISE ET 

inepiptiiern I>A 

b uilevar 1 Bu 

ISS R0lliE-
CT

 BLANC 

U VALAIS B itUlR-Cv'^'S 
vell,.. 20 ' 

«^ c. |
A

 KU. 

94>c. |p i:, * 
. our ies vins supérieurs, d'eniremets a

e
 '

 lr
«-

liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir les àrifs **
ri 

(30371 

BE^TS lN\LTÉIiUILES FU'TPT 
riern.se, rue Sun II ui-re, 25">.^Ces M,ï 5" 
n^i.t ... i. t.. ....... ...... _ . "s tien. s Ueii. 

el sont 
unit solidenient sso- piv i's m cruche** 

d'un.» légèreté et d'une oltdjié a uni» ̂  

Elles n'om pas rmcoiivénieiii de blesser 

cive-, m d'altérer la camé comme fis dems\ KT" 
maintenues à l'aidn de cro-lie .s nt de I*LAQCP« 

tain, ia plomb on de caoutchouc vulcatii*. , 

t-s matières nuisibles el dangereuses. (i^l' 

CACIL-HIHESDEsINOESDEFiUNfF 
Yen e, échange et r-paraiion,. _ M.o.-on bu

P 
Ctiaussee-d'Autiu, 41, à l'angle de la m J ?*> 

TABLEAUX ANCIENS 
fk vendre, «isa-ès. déce» 

entre aulres : 

UNE 

un Blciiibruiiill, un ^'éfttjtèsfi 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte Marie, 12, à Biitignolles. 

de neuf à utia heure. 

PHOTOGRAPHIE DES DEUX MOME 
IB2acc Cadet, 3t. 

if E EliTM y TRliÇUART* 
LES HOMMES DO JOUR | ALBUM DE L'ÉPISGOPâT 

Ccllection photographique 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES-

PORTRAITS.— CARTES DE VISITE 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

Publication par la photographie 

PORTRAITS - CHARGES 
PAR ET. CAaJAT. 

Collection de portraits 

des 

CARDINAUX ET ARCHEVÊQUES. 

RÉSOLUTION DU PROBLÈME : 

Faire mieux et à meilleur mar-

ché que partout ailleurs. 

ato«ltft<« *o m .««relaies. — faillites. — PakltetttloBS légale*. 

Vente» mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 8 juin. 
En l'hôtel des c'nmmissaires-pri-

seurs, rue llos»ini, a. 
Consistant en : 

(4358 Grande quantité de meubles, 
glaces, pendules, etc. 

Passage Lailiuile, 17 (Ba'ignolles), 
(«59 Ch. vaux sous 'diffsr. poils, 

harnais, voiture», etc. 
Le 7 juin. 

En l'hôtel de» Commtesaires-Pri-
seurs, ruç Rossini, 6. 

(43aei Tables, buffet, commode, ar-
moire, glace, tableanx, etc. 

En l'hôtelde«Commîssaires-Priscurs 
et sur le Marché-aux-Chevaux. 

(4361 Tables, clKwsas, commode, 
coupé à deux places, chevaux, etc. 

En 1'hQtel des.. çorrjrnissaires-pri-
setirsj rué Rossini, 0. 

(43«2i Rideau*', 'chaises, tables, éta-
blis et leurs a res oires, *te. 

(4363 Table à ouvrage, fauteuils, 
table», chaises, glaces, etc. 

(4364) Bureau, glaces, armoire,poids, 
tables, ustensiles de bonc.her, etc. 

(4365: Tables, armoire, commode, 
guéridon, calorifère, etc. 

(4366) Comptoirs, passementerie, 
soie, métiers, balances, etc. 

(4367) Comptoir, bureau, canapés, 
lils, sommiers, etc. 

Rue de Rivoli, 166. 
f4368) Comptoirs, glaces, balances, 

montte vitrée, porte-cigares, etc. 
Rue de Marseille, 44. 

(*»69) Tables , buffets , chiffons, 
chaises, ferraille, etc. 

Rue Cadet. 30 
(4370) Toilette, commodes, tables, 

bibliothèque, volumes, etc. 
Rue des Marais-Sainl-Marlin, 99. 
(4371) Tables, commodes, bureaux, 

glaces, pendule, tableaux, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 91. 

(4372, Comptoirs, «laces, chapeaux, 
casquettes, fourneau, etc. 

Le 8 juin 
Rue Vivienne, 10. 

r4373) Comptoirs, bureaux, papete-
ries, encriers, registres, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligalmpa, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans irois 
d s quatre journaux suivant* : le 
Wo>»(««r univçfsél, la Gazette (les 
Tniiunaux, le Droit, el le Journal (jé-
aerald'Aliiches dit PetitesAfliche 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M- Henry ERDEVEN, 
avocat, iU" Barbette, 3. 

' Par acte sous seing privé du vingt-
huit mai mil huii cent soixante, en 
regislré, M. Pierre-Charles-Eugène 
PETIT, bijoutier, demeurant à Paris, 
rue d« la Perle, 9, et M. Tiiéophile-
Aleitondré MEÇH, rentier, demeu-
rant à Pans, rue Saint-Louis au-
Marais, 54, se, sont associés pour Ja 
fabrication de. bijoux, et ce pour 
trois, six ou neuf aum es à Ut volonté 
de M. Mecli, à daler du quatre, juin 
mil huit cent soixante. La raison 
sociale est • KïiT et MECH ; la si-
gnature sociale appartiendra aux 
deux-associés, qui ne pourront sé-
parément souscrire aucun engage-
ment pécuniaire. M. Petit apporte 
cinq mille francs en matériel et 
marchandises, cl M. Merh tinq mille 
francs en deniers comptant. 

Pour extrait: 
(4200,). Henry ERDEVEN. 

Par acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt trois ma 
mil huit cenl soixante, enregistré 
te cinq juin, M. Jea.i-Louis-Théo-
dore-Adrien ASSOLLANT. demeu-
rant à Paris, rue des Mathurins 
Saint-Jacque», H, et M. Pierre DU-
GUE lils, ren i. r, rue Saint-Maur 
l'opuicourt, 131; ont déclaré que la 
société existant entre eux s-.us la 
raison soc.aie ADRIEN ASSOLLANT 
el l>. et formé» par acte du quinze 
novembre nul huit cent ciunuante-

six, enregistrée et publ.ee, était dis-
soute à partir du pi'finier iiovetn 
bre mil huit cent cinquante-neuf, e! 

que les associes avaient été char-
gés de la liquidation qui était ler-
minée depuis le premier mai mil 
huit cent soixante. 

Approuvé, r 
—(4209) Th. ASSO'LLANT, DUGUÉ fils. 

D'un jugement.-rendu parle Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
lundi cinq décembre mjl huit cent 
cinquante-neuf, confirmé par arrêt 
de ia »• chambre de la Cour impé-
riale de Paris, du mercredi vingt-
trois mai mil huit cenl soixante, il 

appert : Que la société d'entre 1° M. 

Etienne DÉL1COURT, fabricant de 
papiers peints, demeurant a Paris, 
rue de Chareriton, 157, ci-devant, et 
actuellement dans la u.êine ville, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, 47^ 
2° M. Milliade CAMPMAS, négociant, 
marchand de papiers peints, ayant 
de neuré anciennement à Bercy, 
place de l'Eulise, 6, et actuellement 
à Paris, suslde rue de CharetUon 
157 ;3°et M. Antoine-Emile GARAT, 
également fabricant de papiers 
peints, demeurant à Paris, ci-de-
vant Gran.1e-Rue de Reuilly, 17, el 
actuellement susdite rue de C .aren-
lon, 157, ladite société, formée pour 
neuf années à parlir du premier 
ju lletmil huit cent cinquante deux 
sous la raison sociale, pour la pre-
mière période de Irois ans, de DÉ-
LICOURT et C» ; pour la seconde pé-
riode de trois ans, DÊLICOURT. 
CAMPMAS tt GARAT, et enfin pour 
la troisième per o ie, CAMeMAS, GA-
RAI et Cie, ayant pour objet la fa-
bi it atiou de papiers peints pour 
ten.ure8,et ayantson siège à caris, 
rue d« CAarèuiou, 157, a été dis-

soute à pa tir du jo r du jugement 
l'i ecilé, cinq décembre uni buil eei»l 
cinquante-neuf, et que M Bruge-
r lie, demeurant a Paris, rue Sainl-
l-loiioré, 247, a été nomma liquida-
leu. de ladiie société. 

Pour extiait : 
—,4207) H. DAVID. 

rue d'Alger, 9. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris, du i rente mai mil huit 
cenl soixante, enregistré, il appert : 
Que MM. Aiiolpht-Mai'ion DE LA 
BltiL'.ANTAtS et Charles-Eugène 
DURAND, tous deux membres de la 
so 'iête constituée par actes sous 
seings privés des trente novembre 
mil huit cent' cinquante-cinq et 
trente juin mil huit cent cinquanln-
six, légalement publiés , connue 
-uus la raison : ftltlLLAN'l'AlS, DU-
RAND et C", fabricants d verni», 
ayant alors son siège à Mont ma r-

ire.chaussée de Cliguaneourt, main-
tenant à Pans, rue du Faubourg 
l'oissonnière, 57, et prochainement 
même rue, 53, ont renoncé à la fa-
cuiié qu'ils avaient de l'aire cesser 
li-ur société à l'expiration de la pre-
mière période de cinq années, et 
ontartêlé qu'à parlir du premier 
juillet prochain, les bénéfices ap-
partiendront, savoir : cinq buit.è 
mes à M. Durand, un hui.ième à M. 

Brillantais et deux huitièmes & leurs 
CO-arSO iés. 

Pour extrait : 

(42I0J ETIENNOT. 

D'un acle sous scint» privé, fait 
quadruple à fatis, le deux juin mil 
huit cent soix rite entre les ci-
après nommés, enregistré à Paris, 
le deux juin mil huit cent soixante, 
folio 109. verso, cases 7 à 9, par le 
re.-eveur, qui a peiçu cinq francs 
cinquante centimes pour droils, 
dixième compris ; il appert atoir 
été extrait, conformément à la loi 
1er dispositions suivantes : Entré 
les soussignés : M. Nicolas MAS-
SINli, M. Adam VUSSING, M. Henri 
t'AULV, tous trois fabricants de pe-
luches, demeurant à Poltelange 
(Moselle); M. Ambroise-Cbréiien-
Bmile HU8KR, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue des Quatre-
Fils, 20 ; a élé convenu ce qui suit : 

1° Art. 1er. Il est formé, par les 
présentes, une société en nom col-
lectif entre les susnommés pour la 
teinture, la fabrication et la venie 
dus peluches de soie. 

2» Art. 2. Cette société aura une 
durée de neuf années, à parlir du 
premier novembre mil huit cent 
soixante. 

3° Art, 3. Le siège social sera à 
Pulielange, et à Paris, rue des 
Quatre-Fifs, '.0. 

4° Art. 4. La raison sociale sera 
MASSING frères, HUBER et C» 

5° Art. 5. Chacun des associés 
aura séparément la signature so-
ciale, don' il ne pourra faire usage 
que pour les affaire* de la société, 
A peine de nullité, même vis-à vis 
des tiers, des engagements qui se-
raieni contractés sous cette signa-
ture par i'un des associés pour ses 
affaires personnel les. 

6° Art. 6. M. Emil ■ Huber aura la 
direction do la parte mécanique, el, 
de concert avec M. NicolasjMassing, 
la direct,on de la partie chimique^ 

7* Art. ». Le capital social est fixé 
à un million deux cent mille francs, 
• t sera fourni par chacun des as-
sociés pour trois c nt mille francs, 
qui seront fournis conformément 
a ix conventions portées à l'acte 
exlrait. 

8° Art. 13. Dans le eas où l'inven-
taire présenterait une perte du 
qu ut de la mise sociale, chacun 
des associes pourrait d. mander la 
dissolution de la société. 

9* Ai l. 14. En cas de décès de 
MM. Mass ug ou Pauly avant e ter-
ni lixé pour la durée de la sneiété, 
celle société continuera entre les 
associés survivant- et les héritiers 
du prédecédé, à fa charge par ceux-
ci de le remplacer, à leurs Ci a s, 
par un employé capable,qui n'aura 
pas la signature sociale En cas de 
décès de d. Huber, faculté e.-t ré-
s.rvéeàM. Huber père de conti-
nuer la société au lieux et pince de 
son fils, à la charge par lui de 
désintéresser les autres héritiers de 
M, Emile Huber de leurs droils dans 
l'actif social. Dans ce cas, il devien-
drait associé gérant, et aurait la 
signature sociale. Si M. Emiie Hu-
ber laisse une veuve el de» enfants, 
d tenir,; dans la catégorie de MM 
Massing el Pauly. 

i0' Art. 15. Il ne pourra êlre ap-
posé de scellés ni dressé d'.nven-
laire judiciaire, et lis droits des 
parties intéressées, même si elle* 
éla.ent mineures ou ne jouissant 
pas de la plénitude de leurs droils 
civils, seront réglés par les résul-
tats constatés par le dernier inven-
taire dressé t.ourla société. 

u» Ar.. 16. MM. Massing et Pauly se 
réservent, chacun en ce qui le con-

cerne, de céder tout ou partie de leur 
pari sociale à l'un ou plusieurs de 

leurs enfants quand bon leur sem 
bl ra. Toutefois , aucun des eo 
actionnaires ne pourra avoir la si-
gnature sociale; cependant, en cas 
de décès de* susnommés, les héri-
tiers àili'oni le droit de donner la 
signature sociale à un des fi s du 
prémourant. Tout autre membre de 
la famille possédant les connais? 
•ances nécessabes, pourra égale-
ment avoir la signature sociale, 
avec l'assentiment de chacun des 
associé-. 

12" Art 17. Tous pouvoirs sonl 
donnés au porteur d'un extrait du 
présent acte pour le faire publier 
conforuiémeni à la loi 

Fait à Paris, le quatre juin mil 
huit oent soixante. 

N. MASSING. 

A. MASSING. 

PAULY. 

(420*) Em. HUBER. 

D'un acte sous seings privés, fait 
le premier juin mit liuii cent 
soixante; enregistré, le quatre, par 
Brachet, qui a reçu cioq francs cin-
quante centimes, entrer M. Auguste 
MUN'DEL, négociant, demeuraftl au 
village Levallois. rue du Bois, 52, 

commune de Clicliy-bt-Ga emi", 
d'une part, et M- Chanes BERRiAUD 
fils, aussi négociant, demeurant au 
Uiêute lieu, i'4je. Bel langer, 8, d'autre 
parl.il apperl : Que la société for-
mée ent'e les susnommés sous la 
raison UERRIAUDfils el C'*, pour la 
fabrication el la vente des ami ions, 
avant so i siège au village Levallois. 
rue du Bois, 52, commune de Cli-
cby-la-Garenne (Seine , constituée 
par acte sous seings privés du qua-
Wrze janv ier mil huit. ent soixante, 
enr tnstré et publié, a été dissoule 
à parlir du jour du lit ac e, et que 
M. UerriauJ ti.s en a été nomme li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus, afférents à cette qualité, 
même ceux de composer, transiger 
et comprometlrc. Tous pouvoirs 
om élé donnés au soussigné pour 
faire la présente insertion. 
—ii-lfi) 

Cabinet de M. L. MICHEL, 81, rue du 
J ur. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple i Par s, ie doux ju.n m I huit, 
cenl soixar te, enregistré, enlre i • 
M. Joseph Louis VAHANGOT balan-
cier, demeurant à Paris, rue dc-
Pcouvaires, 16; 2» M. piei re ALBEti f. 
demeurant à issy, rue de Vanves, t>; 
3° et M. Eugène DUPLN, marchand 
de vins en gros, demeurant à l»sy, 
Grande-Rue, 19, il appe. t : Qu'il a 
été formé une société en nom col-
lectif sous la raison sociale ALBERT 
et O*, dont le siège esi à Issy, rue 
de Vanves, 9, ayant pour but l'ex-
ploitation des sables, glaises, moel-
lons, pierres, et en général tout ce 
qui se trouverai) sur ou sous une 
pièce de terre sise à Issy, lieu dit I s 
niaises, section C, n° 402 du cadas-
tre ; que la durée de la société a été 
lixee a huit années à parlir du qua-
tre juin mil huit cent soixante; que 
lu signature sociale appartiendrai! 
à M. Alber ,qui ne pounuiteri faire 
usage que pour les besoins el affai-
res de la sodé é ; qu* pour faire pu-
blier ladite société tout po.ivoiravail 
élé donné au porteur d'un des dou-
ble» ou d'un extrait de l'acte de so-
ciéié. • 

Pour extrait : 

(4206) MICHEL, mandataire. -

FMiBONA'L DE C0MSERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nieatiori de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent., les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Jugements du 4 JUIN 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOULOGNE (Emile-An-
toiiieo, menuisier entr., demeurant 
a Clamart, rue de Paris, 29; nomme 
M. Victor Masson juge-commissai-
re, et M. Heurley, rue Laftilte, n. 51, 

syndic provisoire (N° 17195 du gr.). 

Du sieur REV* (Gustave), anc. ca-
fetier limonadier, demeurant à Pa-
ris, boulevard de Be leville, 8; nom 
me M. Charles de Mourgues juge 
commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer, n. 39, syndic provisoire (N» 
17196 du fer;). 

De la société MORIN et C;', nég. 
en vins ei spiritueux à Paris, che-
min des Meuniers, n. 4, ci-devanl 
Bercy,composée de. Antoine Morin, 
demeurant au siège social, et d'un 
commanditaire; nomme M.Victor 

Masson juge-commissaire, et M. 
Trille, rue St Honoré, 2i7, syndic 
provisoire (N° 17197 du gr. ). 

Du sieur HUBER ( Josi■pli-Fran-
çois), pàlissi. r, demeurant a Paris, 
rue de l'Ecole-de-Médecine, 82, ci-
devant, actuellement rue de Calais. 
9; nomme M. Charles de Mourgues 
juge-commissaire, et M. Lacoste rue 
Cliahaiiais, 8, syndic provisoire (N' 
17198 du gr.). 

Du sieur GAUDIER (Louis-Fran-
çois , lato , d'étalages en cuivre, de-
mi urant à Paris, rue Quincaiiipoix, 
il 52 no unie M. Charles de M- ur 
gues juge- oininissaire, et M. D-vin, 
rue ue I Echiquier, 12, sy ndic provi-
soire (N» 471 sis du gr.). 

De dame, LEROUT (Adolpliine La» 
salle, femme de Piètre;', tnde de 
nouveautés et confections, demeu-
rant à Paris, boulevard des Troi— 
Couronnes, 42; nomme M. Charles 
de Mourgues juge-commissaire, et 
M. Moncharville , rue de Provence 
52, syndic provisoire (N° 17200 du 
gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De. D'" PHILIPPE dite PREVOST 
(Marie), tapissière mde de meubles, 
passage Jouffroy, 36, le il juin , à 2 

heures (N* 17192 du gr.); ' 

Du sieur FAVRAIS jeune, décédé, 
fahrie. de II urs, rue Bourbon-Vil-
leneuve, n. 39, le 11 juin, à 2 heuies 
N» 17189 du gr.'; 

Du sieur TRIPIER (Philippe), ta-
pissier, rue ue Comté, 3, le H juin, 
à 2 heures (N« 17118 du gr.); 

Du sieur KAUFFMANN (Charles), 
litiger, rue Amnaire, 47, le H juin 
à 2 heures (N" 17148 du gr.)

;
 ' 

uu sieur WOIILGEMUTH (Joseph), 
pharmacien', rue de l'Empereur, 24 

ci-devanl Montmartre, le 41 juiu à 
1 heure (N" 17182 du «T. IJ 

Du sieur BENEZECH (Pro-per-Eu-
gène-Dé.-iré t, fnbr. de. fontaines , 
ru- le ta Pépinière, 44, bj 11 juin, a 
I heure (fi* I7IM du gr. I. 

PoaV assister à l'assemblée dans la-
quelle .U le inije-co'itmissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nominulion de nouveuux ^yndtes. 

Les liei s-porlci s (fieffets ou d'en 
dosseuiehts du faidi n'étant pas 

connu-, .ont prié» de reuiellre an 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séqueiites. 

l'RODLCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de viii'/t jours, à luter de ce jour, 
leurs titrés de créances, aecompaunes 
d'an bordereau sur papier timbré] in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur DUPARC (Xavier-Désiré), 
nég. en fruits secs, rue des Prou 
vaires, n. 10, entre les main» de M. 

Quatremère, quai des Grands-Au -
guslins, 55. syndic de la faillite [N'° 
17114 du gr.j; 

Du sieur LEVV (Joseph), com-
missionn. exportateur, rue Neuve-
dcs-Mathurius, 57, entre les mains 
de MM. Quatremère, quai des Gds 
Augustin», n. 55; vvurmser, rue des 
Icûneitrs, 42, syndics de la faillite 
N" 47115 du gr.); 

Du sieur SCHONE (Jean-Louis , 
fabr. d'instruments de précision 
pour ébénislerie, rue de La Harpe, 
20. enlre les mains (le M. Saulton, 
rue Chiibanais, 5. syndic de la fail-
lite 'N'« 17141 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immé tia-
temeut après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De dame COIFFIER (Geneviève-
Esllier Augustine Léonard, femuo 
séparée de biens de Jacques i>o 
nard), lingère. boulevard Se bas o 
pol. n. 78 le il juin, à 1 heure (N' 
1S865 du gr. t; 

Du sieur GÉRARD, aujourd'hui dé-
cédé, en son wvaut négoc, rue d- a 
Amandiers-Popincourt, 16-17, tell 
juin, à 1 heure N» 16953 du gr.). 

Pour être procède, sout la prési-
dence de 41. U jutje commissaire, aux 
verijicatiun et ulfirmatiofi de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BAUDELOQUE (Augus-
tin), fabr. d'ébénist rie, rue Tra-
versière-St-Anloiue, 70, le 14 juin, à 

I heure (N» 16809 du gr.); 

Du sieur GUERIN (Théodore), né-
goc. à Bercy, rue de Beudly, ^s, le 
li juin, à i heure (N» 15*84 du gr.); 

«Du sieur ASSF.L1N1Ï i Charles-Au-
guste), limonadier, boulevard des 
Filles du-Calvaire, 3, le H ju.n, à 9 

heures N° 16156 du gr.); 

Du sieur KUNTZ (Pierre), mil de 
vins logeur, rue des Bourdonnais. 
9, le 11 juin, à 10 heures (N» 43499 

<tu gr.;; 

De dame PLAINEMA1SON ( M .rie 
Goutenotr, femme de ' Icr.c-Félix', 
mde de modes, rue Neuve-St-A -
g.i3'iri,6, le il juin, à 10 heures (N' 

| ">3J7 du gr.), 

J'oui' entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
ctat d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la qesiion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui st 
seront fait relever de la déchéance 

Les ciéaucieis BI le failli peuvent 
,'ivudre au greffe eotn-nuiiicatiu:) 
iu rapport les syndics el du projei 

4e concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LECHARTIER (Jean-Bap-
tiste), négoc. en confections pour 
hommes, rue Méuilmontant, 60, l 
u juin, à 10 heures (N° 16905 du 

■gr.); 

Du sieur MASSON (Nicolas), md 
de porcelaines, rue de Paradis-l'ois 
simnière, 6, le 11 juin, à 40 heures 
£N" 16908 du gr.i. 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de. la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne se a admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PELERAUX .Gérard , brasseur, che-
min de ronde de la barrière d'Ivry, 
il. 6, en retard de l'aire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 11 juin, 
à 1 heure précise, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous tji 
présidence de M. lejuge-cominissai 
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créance. 

(N* 16706 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété connue, sous la raison sociale 
S '.GEf, MAIIEU et C", pour l'exploi-
tation des brevets d'invenliou ou 
d'addition pour des perfectionne-
ments dans les métiers mécaniques 
i tisser, et la vente ou concession 
de» licences des mêmes brevets, la-
dite soci té en nom collectif et en 
comfnaàflilé, dont le siège était a 
Ivry, mule de Choisy, 29 bis, dont 
Maheu Théodore), et Saget (Char-
les ), étaient membres en nom 
collectif, eu retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le H juin, 
à 2 heures très précises, au tribu-
nal de commerce de la Semé, salie 
ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
couimissaire, procéder a la venu-
cation et à l'affirmation de leui» di-

tes créances. ..«Innés 
Les créanciers vérifiés et al Ir niés 

seront seuls appelés aux réparUtmns 
de l'actif abandonné (N° 15566 du 

gr.j. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FILLtiN (Stanislas), nég. f n draps, 
rue des Vieux-Augu-lins, n. SI, 

e . rela.'d de l'.t.re vérifier et d'alllr-
mer leurs créances, soul imïl&j 
se rendre le II juin, à W heure* 
pré uses, au Tribunal de cumulera 
de la Seine, salle ordinaireilmas-
semblée-, pour, soue la présidence 
de M. le juae-co.iiinissaiir, procé-
der a la vérification et à l'altas-
tion de leurs di es créances. 

Les créanciers vérifiés el afTirrato 
seront seuls appelés aux répartirions 

de l'actif abandonné .N" 164*9 du 

gr^ 

CLOTIJHE OES OPEUATlOfl» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après lu date de Cil 
luqements, chaque erèanciei remn 
dans l'exercice <k sei droittconireu 

failli. 
Du 4 juin. 

Du sieur MEURhESOIF,, né* 
faubourg du Temple, 50 (N" I» 

du gr.); 

Du sieur ALLIOT, nég., avenue" 
la Roquelte, 12 (N» 17120 du gr.J, 

De dame veuve GRENIER [AleiM; 

dre Laurent, veuve de Lucien. 
tor., mde à la toilette, rue si i«» 

mas-d'Aquin, 2 ,N° 168S6 du !'■>• 

ASSEMBLÉES DU 6 JUIN 

DIX HEURES : Mai'CllivC, faM 
logene, ,ynd.- bh*VfW-

 fjM
. 

naefier, id. - Royer e,' t. . 

de chapeaux, véi if. - »°!e' 
sonneilemenl, fabr de chaP■' 

id. - Bonnebouclie, 
Ramé, anc. nég en vins, » 

Mon 1er aîné, anc. > 
clôt. - Beauvallet, nég. e» 

des, id'. . linnère. 
ONE HEURE : Dame Anurie-.1

 uiet
, 

symt. - Hervieux,id.-
vérif. - Broux, dis ill^'^Bo-
Hiuard, nég. en vH>«> lu' 

bert, md de vins,
 cl

^_____^-

Uécèw et luiiM»"*"
01

'' 

Du 3 juin l660.-MlleÇfft? 
ans, ,ue Neuve-st-Aujjusfin..^ 

M ne Quetel, 51 ans, rue 
u - M. Lev,, 19 ans ru«) * „,i, 

jaire.,20 - Mm- Maran ^ ^ 
rue des Fontaines, M 
uevaj, 38 ans, rue «-

A
^'gi»*4j 

- vi. Bal, «0 ans, rue de» r * 
Bourgeois, I.-Mu.»veiive H j,. 

aqs,ruéGuénégaud, <5. » 

tanné, 42 ans, iue M»*""; 

" Perrier, 56 ans, rue ou
 rl|;

, 
- Mme Yizel,53ans,'"

e
/, t* 

15. - Mme llauipini, *' * jj»»* 
d'Amst.rdan.,53.-M.,l»«'riO.' 
.venue des oi.au.ps-fcl}'^ y* 
line veuve Berlb.l 66 an-,

 fi(t
v< 

Faubourg-St Honoré, 5.-"
 9

sr 

don, 83 ans, IUC "' »'- - rue 
Mme veuve Sçhinitl, ̂ 1%,^K 
Nicolas- l'Antm, 50.- M. w ..„„

e
.s 

ans 
bis 

as- l'Antm. ou.- vl.rgn« 
,
 r

ue de la Tour-d AU'
1
 V 

,
ls

_M..m Doutreix, 00.^ ,,
 U

rj 
château-Landon, 38 - « . ,i ' 

Galissot, 89 ans.i"%
d
 ;u aB--j

 r
"j 

Mme veuve C«;''<>
ut

M

e,
'
T

'
0

uiaelo 
(iqiauteville, 78. -,ji 

Langeuard, 21 ans, îuo '
 s

 rU» 

vée,16. - Mme IVff'JLrlft *% 
rascal 7I.-M. ^j^»**?! 
rue de Sèvres, ». -
ans, rue de l'Abbaye, 3«-

L'un des gérants ,
ut

^t». 

Enregistré s Paris, le 

Reçu deux francs vingi centimes. 
Juin-t «60. F0 

IMPRIMERIE DE \. GUYÛT, RUE NEUVE-DES-MATI1UI1INS, 18. 
Certifié l'insertion sou* le n° 

 •— " . (ilïO'fi 
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f
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e
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